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POLE EMPLOI XXXXXX
Madame G. 
Médiatrice Pôle Emploi
XXXXX
XXXXXXXXXX 

Lyon, le 21 août 2013

Objet : saisine suite à votre confirmation de rejet indemnisation de Mme B  - démission motif légitime 

suite à violences conjugales conformément à accord d'application n° 14 du 6 mai 2011, chapitre 2, 

paragraphe 3.

Madame,

Suite à notre entretien téléphonique, et dans un souci de faire avancer ce dossier, nous nous sommes 

rapprochés de Madame B. pour tenter de vous apporter des éléments de réponses aux "questions" qui 

ont contribué à vous ranger derrière l'avis de rejets d'indemnisation, émis par deux Directeurs 

d'agence l'un en Région A, l'autre en Région B.

Avant toute chose, nous nous permettons de vous faire part de notre étonnement quant à la réponse 

que vous avez apportée à Madame B.  suite à la saisine de vos services le 29 juin 2013. En effet, dans  

votre réponse du 10 juillet, vous faites référence à l'accord n° 14 pour justifier le rejet 

d'indemnisation, en lui indiquant simplement, sans explication aucune, que sa situation ne permet pas 

d'ouverture de droits. Vous l'incitez alors à effectuer une demande d'examen à 4 mois par l'Instance 

Paritaire Régionale.

Puis, suite à un mail de Madame B. vous demandant des précisions sur ce refus pas plus motivé que 

les précédents, et vous apportant des explications sur sa demande d'indemnisation dans le cadre 

d'une démission légitime pour cause de violences et harcèlement, vous avez le 10 juillet,  dans un 

premier temps, , indiqué à Madame B. que "La démission due aux violences du conjoint n’est pas 

considérée comme légitime au regard de la règlementation".

Dans un second temps, le même jour, vous conseillez à Madame B. "de prendre l'attache de la  

Directrice d'agence pour un nouvel examen de dossier ", si les faits ont un lien de causalité avec sa 

démission.

Madame B. s'exécute et présente un dossier complet, le 17 juillet, à la Directrice d'agence de XXXXX, 

accompagné d'un courrier explicatif, et parmi les pièces jointes : le jugement qui condamne l'ex 

conjoint de Madame B. à de la prison ferme suite aux violences qu'il lui a infligées. Ce jugement 

apporte la preuve incontestable qu'il y a bien un lien entre la démission de Madame B. et les violences 

qu'elle a subies de la part de son ex conjoint.
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Lorsque je vous appelle le 20 août pour effectuer une saisine concernant le dossier de Madame B.,  

vous maintenez qu'elle ne peut être indemnisée au regard de la règlementation, mais, les éléments de 

motivation que vous apportez :

- Vous ne comprenez pas pourquoi Madame B. est allée en Région B ?

- "Il vous semble" que l'écart entre le dépôt de plainte et la démission est trop grand pour pouvoir  

considérer que cette démission serait consécutive aux violences subies par Madame B...

relèvent plus du doute et de l'interprétation des textes,  ce que vous conviendrez d'ailleurs quand je 

me permettrai de vous le faire remarquer.

Sur la forme, nous pensons que l'examen de la demande d'indemnisation de Madame B. exigeait plus 

de délicatesse et une attention particulière. Au lieu de cela, elle a reçu des réponses administratives, 

sèches, sans humanité, qui l'ont conduit "à raconter sa vie" à plusieurs reprises, dans plusieurs 

services différents.  

Sur le fond, des décisions aussi importantes que l'indemnisation d'un demandeur d'emploi, ne peuvent 

être prises en fonction d'un ressenti,  d'une interprétation ou d'un doute. C'est pourtant ce qui s'est 

passé dans le cas de Madame B.. Le rejet d'indemnisation n'est pas motivé.

En effet, les pièces apportées par Madame B. parlent d'elles mêmes, elles démontrent que cette 

femme a été violentée par son conjoint, que celui-ci a été condamné à de la prison ferme pour cela, et 

qu'il allait sortir de prison quand Madame B. a décidé de démissionner et est partie ailleurs, dans un 

lieu que son ex conjoint ne connaît pas, afin de fuir cet homme qui l'a agressée, harcelée au point  

d'être condamné à de la prison ferme.

Que faut-il de plus pour emporter la conviction des Directeurs d'Agence, de la Médiatrice Régionale 

de Pôle Emploi qu'il y a bien un lien entre sa démission, sa fuite, et les violences qu'elle a subies ?

Si le doute persiste, malgré les évidences, comment se fait-il, que, dans une situation aussi sensible, 

aussi délicate, le Médiateur Régional ne propose pas un rendez-vous à l'intéressée, et, si tous les 

doutes ne sont pas levés, pourquoi  n'interroge-t-il pas les services juridiques de Pôle Emploi ?

Nous vous demandons de bien vouloir faire le nécessaire pour que le dossier de Madame B. soit 

examiné de nouveau avec toute l'attention qu'il mérite. 

Nous vous prions de bien vouloir lui apporter une réponse motivée après étude, et en cas de rejet, de 

lui faire connaître les voies, délais et modalités de recours.

Dans cette attente, 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
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MAINTIEN DES DROITS A LA RETRAITE

maintien dans les alloc jusqu'a age retraite 2 [RESOLU]

de henri93 » 19 Nov 2013, 17:10 

Je suis intermittent du spectacle depuis 1984 et j'approche dangereusement de l'age de la 
retraite (j'ai 65 ans, elle va débuter au premier janvier 2014).
Le 26 juillet 2011 je suis arrivé en fin de droits et bien que j'aie effectué un nombre d'heure 
suffisant Polemploi a refusé de les renouveler au prétexte qu'un de mes employeurs ne 
possédait pas la licence d'entrepreneur du spectacle (mais ceci est une autre histoire).
Sur les conseils du 3949 j'ai fait le 30 septembre 2011 une demande de maintien dans les 
allocations jusqu'à l’âge de la retraite. Il m'a fallu de nombreux coups de fil et lettres 
recommandées pour obtenir finalement un refus non motivé le 16 février 2012. J' ai 
immédiatement protesté en envoyant une réclammation contre cette décision. Sans 
aucune réponse, je fais appel au médiateur local de Polemploi le 2 avril 2012 puis au 
médiateur national de Polemploi le 9 mai 2012. Le 25 mai 2012 je reçois enfin une 
réponse motivant le refus par un décompte ridiculement bas des heures que j'aurais 
effectuées (4000 sur 9000 demandées) alors que j'arrive à 17410! . Comme ils m'y 
engageaient, j'ai photocopié toutes les fiches de paie et leur ai envoyé le dossier complet le 
15 juin 2012. Malgré appels et courriers rien ne se passe jusqu'a ce que lors d'une visite à 
Polemploi le 5 Septembre 2012 j’ assiste de mes yeux à l’extraction de mon dossier du 
fond d’une armoire et à sa remise à un agent chargé de vérifier mes justificatifs. En octobre 
et fin décembre 2012 j'ai recu des appels téléphoniques de la personne en charge du 
dossier m'assurant que tout allait bien , il ne lui restait plus finalement que quelques fiches 
de paie à vérifier. Depuis, blocage total. Si je me rends à Polemploi, on m'assure à chaque 
fois une réponse dans les 15 jours. Le 12 fevrier 2013 j'ai fait appel au médiateur local de 
Polemploi, qui m'a répondu le 9 avril 2013 que j'obtiendrais une réponse dans les 
meilleurs délais. J'ai aussi tenté les messages internet, j'obtiens toujours la meme réponse 
(votre dossier sera traité dans les meilleurs délais). Le 23 aout 2013 j'ai fait appel au 
défenseur des droits, pas de réponse à ce jour. J'avoue que je ne sais plus quoi faire...

Re: maitien dans les allocations jusqu'a l'age de la retraite 2

de Rosecelavi » 28 Nov 2013, 19:35 

Voici le message que je viens d'adresser au Médiateur National et au Défenseur des Droits. 
Si vous ne voyez rien bouger d'ici 10 jours, vous me relancez et je ferai un courrier au 
Ministre du travail avec copie au 1er Ministre :

Bonjour Messieurs,

Vous trouverez en pièces jointes des éléments d'un dossier relatif à une demande de 
Monsieur C., de maintien de son indemnisation jusqu'à 65 ans, comme le prévoit la 
règlementation.

Depuis plusieurs mois, voire années, il se heurte à un mur.

Il a produit les pièces nécessaires à l'étude de son dossier, il a effectué une saisine tant de la 
Médiation régionale, que nationale de Pôle Emploi, et du Défenseur des Droits, pourtant, il 
est exactement dans la même situation depuis sa première contestation le 30 septembre 
2011.

C'est pourquoi, à notre tour, nous vous demandons de bien vouloir étudier son dossier 
puisqu'il remplit, selon lui, les conditions nécessaires pour bénéficier du maintien de son 
indemnisation jusqu'à 65 ans, tant en ce qui concerne les 9000 heures exigibles en annexe 8 
et 10 qu'en ce qui concerne les 15 ans d'appartenance au régime général.
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MAINTIEN DES DROITS A LA RETRAITE

Il s'agit là, comme dans d'autres situations similaires, de résistance abusive évidente. En 
effet, depuis le temps que ce Monsieur apporte des justificatifs, saisit toutes les instances, 
institutions possibles pour faire admettre son droit au maintien de son indemnisation jusqu'à 
la retraite, nous pensons qu'il aurait été simple de proposer un entretien avec une personne 
spécialisée en indemnisation pour faire une étude approfondie de son dossier. Au lieu de 
cela, il s'entend dire que pour l'étudier, il faudrait la disponibilité d'un agent, au moins 
pendant une demi journée, et que le Pôle Emploi dont il dépend ne peut pas lui consacrer ce 
temps là ??? Du coup, son dossier, très épais, dort et prend la poussière au fond d'un 
placard, c'est ce qu'il a pu constater un jour où ce dossier a été extrait, puis... remis, 
probablement avec une pièce supplémentaire (?).

Nous attendons, bien entendu, une réponse de votre part, et, en cas de refus de notre 
demande, nous vous remercions de bien vouloir nous faire connaître le motif de rejet, en fait 
et en droit. 

Cordialement,

Rose-Marie Pechallat (19 pièces jointes en 3 messages)

Dénouement : plus de deux ans après (demande effectuée le 30 septembre 2011) 

Il faudra attendre le 17 décembre 2013 pour apprendre la bonne nouvelle, ENFIN, henri93 

va être indemnisé, de manière rétroactive jusqu'à l'âge de sa retraite parce qu'il pouvait 

effectivement bénéficier du maintien de ses droits, il fallait juste que quelqu'un "s'attaque" à 

son dossier.

Deux jours, avant le 15 décembre le Délégué du Défenseur des Droits écrivait :

Bonjour monsieur

Mes fonctions de délégué s'achèvent ces jours-ci : après 5 ans d'exercice,

il devenait temps d'apporter du sang neuf !

Heureusement (ou malheureusement, vous allez voir), je viens de recevoir la

réponse de Pôle-Emploi, que j'avais relancé à plusieurs reprises, et elle

est catégorique : après une seconde vérification, il apparait que vous ne

remplissez pas "une des conditions nécessaires au maintien de vos

allocations, à savoir justifier de 1521 heures travaillées au cours des 3

dernières années qui précèdent la fin de votre contrat de travail au 16 juin

2010 (date de la fin du contrat qui supporte votre dernière ouverture de

droits au titre du régime du spectacle)".

Vous pouvez naturellement engager une procédure contentieuse, mais elle vous

coûtera de l'argent alors que la probabilité qu'elle vous en rapporte, pour

un dossier qui a été vérifié 2 fois, me semble infime. Pour ma part, je vous

déconseille donc plutôt de vous y engager.

Avec mes regrets et bien cordialement.

xxxxx Ex-délégué du Défenseur des Droits
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CONTROLE ET FRAUDES NON AVEREES :
Generalités toutes annexes confondues  
▶  Suspension/blocage/suppression des droits suite à suspicion, doute, sans explication ni information de 

la part de Pôle Emploi sans que la fraude soit avérée. Une indemnisation trop élevée, une recherche sur 
internet, l’appartenance à une catégorie «à risques» (intermittents, expatriés..) par exemple suffi sent à se 
retrouver dans le collimateur et à déclencher une enquête interminable et abusive.

▶  Les demandeurs d’emploi restent souvent plusieurs semaines, voire mois avant d’avoir une information sur 
les raisons de suspension/blocage/suppression, et ce, malgré leurs réclamations : orales, écrites...

▶  Le principe du contradictoire est bafoué : dans la pratique c’est au demandeur d’emploi d’apporter la 
preuve, aux services de Pôle Emploi (service des fraudes, Pôle Emploi Service) qu’il n’est pas coupable 
alors que souvent, il ne sait pas ce qui lui est reproché.

▶  Quand les agents de Pôle Emploi (PES), ou services des fraudes décident de supprimer les indemnités, il 
cite tout un fl orilège d’articles du code du travail, tout aussi inquiétants les uns que les autres, alors que 
souvent aucune preuve ne démontre que les articles cités s’appliquent à la personne en question pour 
des faits de fraudes, prouvés, intentionnels, avérés. 

▶  La procédure relative à la suppression du revenu de remplacement n’est pas respectée : Pôle Emploi se 
substitue à la DIRECCTE (qui seule détient la délégation du Préfet en pareil cas) et prive le chômeur du 
droit de recours devant la commission prévue à cet effet. 

▶  Les méthodes d’investigations, d’interrogatoires sont parfois d’une violence inouïe, souvent déloyales, 
sans informations sur les droits (à être accompagné lors d’un entretien, droits de recours, obligation de 
l’établissement d’un procès verbal etc..)

Parfois, le contrôle se fait à distance : téléphone, mail, sans entretien préalable et la décision est prise par 
courrier sans avoir rencontré la personne contrôlée. 

Les suppressions des indemnités se font sans signalement au Préfet, les agents de Pôle Emploi 
agissent seuls (assermentés ou pas), et privent le demandeur d’emploi de la possibilité d’être 
entendu par la commission prévue à l’article R. 5426-9, ce qui est illégal.

Ce qui devrait s’appliquer : 
Article 2268 du code civil
Créé par Loi 1804-03-15 promulguée le 25 mars 1804 
Transféré par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 2 
La bonne foi est toujours présumée, et c’est à celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver.

Article R5426-3 du code du travail : Le préfet supprime le revenu de remplacement mentionné à 
l’article L. 5421-1, de manière temporaire ou défi nitive, ou en réduit le montant, selon les modalités 
suivantes : 
1° En cas de manquement mentionné au 1° et aux b, e et f du 3° de l’article L. 5412-1, il réduit de 
20 % le montant du revenu de remplacement, pendant une durée de deux à six mois. En cas de 
répétition de ces mêmes manquements, le montant du revenu de remplacement est réduit de 50 
% pour une durée de deux à six mois ou bien le revenu de remplacement est supprimé de façon 
défi nitive ; 

2° En cas de manquement mentionné aux 2° et a, c et d du 3° de l’article L. 5412-1, il supprime 
le revenu de remplacement pour une durée de deux mois. En cas de répétition de ces mêmes 
manquements, le revenu de remplacement est supprimé pour une durée de deux à six mois ou bien 
de façon défi nitive ;

3° En cas de manquement mentionné à l’article L. 5412-2 et, en application du deuxième alinéa 
de l’article L. 5426-2, en cas d’absence de déclaration, ou de déclaration mensongère du 
demandeur d’emploi, faites en vue de percevoir indûment le revenu de remplacement, il supprime 
ce revenu de façon défi nitive. Toutefois, lorsque ce manquement est lié à une activité non déclarée 
d’une durée très brève, le revenu de remplacement est supprimé pour une durée de 2 à 6 mois.

72 Coordination des Intermittents et Precaires d’Ile de France et Recours Radiation.



Article R5426-6
Lorsque les agents chargés du contrôle de la recherche d’emploi constatent l’un des manquements 
prévus à l’article R. 5426-3 , ils le signalent sans délai au préfet, sans préjudice de l’exercice du 
pouvoir de radiation du directeur général de Pôle emploi ou de la personne qu’il désigne en son 
sein prévu à l’article R. 5412-1.
Ce signalement comporte les éléments de fait et de droit de nature à justifi er le constat 
réalisé.

Article R5426-8
Lorsqu’il envisage de prendre une décision de suppression ou de réduction du revenu de 
remplacement, le préfet fait connaître au demandeur d’emploi les motifs de sa décision.
Le préfet informe l’intéressé qu’il a la possibilité, dans un délai de dix jours, de présenter ses 
observations écrites ou, si la sanction envisagée est une suppression du revenu de remplacement, 
d’être entendu par la commission prévue à l’article R. 5426-9.

Charte des droits fondamentaux de l’UE :

▶ Article 41
Droit à une bonne administration

1.  Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, équitablement et dans un 
délai raisonnable par les institutions et organes de l’Union.

2.  Ce droit comporte notamment :
.  le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure individuelle qui l’affecterait 
défavorablement ne soit prise à son encontre ;

. l e droit d’accès de toute personne au dossier qui la concerne, dans le respect des intérêts 
légitimes de la confi dentialité et du secret professionnel et des affaires ;

. l’obligation pour l’administration de motiver ses décisions.

▶ Article 48
Présomption d’innocence et droits de la défense

1.  Tout accusé est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie.
2. Le respect des droits de la défense est garanti à tout accusé.

ANNEXE 3 :
1 - Blocage indemnisation Service Fraudes, témoignage de Sherly

2 - Multi  blocages et incohérences, témoignage de Pyros  
3 - Contrôle Assurance chômage

4 - Contestation fraude et dette prescrite
5 - Suspicion de fraude non avérée
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EMPLOYEUR INCONNU PAR POLE EMPLOI : BLOCAGE INDEMNITES DU DEMANDEUR 

D'EMPLOI

dossier au service des fraudes pour raison inconnu! [RESOLU]

de sherly » 26 Nov 2013, 19:33 

Bonsoir,

Je m' appelle Sherly j' ai 29 ans et deux enfants à charge.
Je viens pour la première fois sur ce forum pour vous raconter ma mésaventure car je suis à 
bout.
J' ai signée une rupture conventionnelle avec mon patron le 15 juin 2013, puis je me suis 
inscrite à Pole Emploi le 8 juillet 2013. J' ai eu un RDV le 19 juillet avec un conseiller pour 
mon entretien et remplir ma demande d' indemnisation. Ensuite j' ai été convoquée à ma 
demande à un entretien de groupe pour pouvoir prétendre à une formation.
Entre temps je recherche activement un CDD car j' espère encore reprendre mes études pour 
reprendre sereinement mon parcours professionnelle donc je compte sur mes indemnisations 
pour pouvoir subvenir à mes besoins en attendant.
Début septembre , toujours sans nouvelles de Pole Emploi, je reçois alors un courrier me 
demandant des pièces à fournir ( toutes mes fiches de paye et mes contrats de travail, tous mes 
relevés de banque de la période travaillée, la rupture conventionnelle homologué...)j' avais 15 
jours pour les fournir.
Ma banque étant en Guadeloupe mes relevés ont mis du temps à arriver donc j' ai eu une 
relance de Pole Emploi 15 jours après. Finalement avec tout les papiers en main je me rend à 
Pole Emploi le lundi 23 septembre pour remettre les papiers et en profiter pour demander 
pourquoi????
Réponse très vague et un peu snobe de la conseillère qui me répond que ce n' est pas contre 
moi et que c' est la procédure normale;;; A partir de ce moment là j' ai commencé à m' 
inquiéter.
J' ai patienté pendant un long mois sans aucun courrier ni appel de la part de Pole Emploi, j' ai 
appelé plusieurs fois sans plus de réponse.
Le 22 Octobre je décide de laisser un courrier dans leur boite au lettre à l' attention du 
directeur de l' agence, celui ci m'a rappelé le 30 octobre pour me dire que mon dossier a été 
transmis au Pole Emploi d' Orléans parce qu' ils ne trouvent pas dans leur fichier national 
l'entreprise pour laquelle j' ai travaillé pendant 18mois et que j' aurai des nouvelles dans une 
quinzaine de jours.

Entre temps je poirote avec mes deux enfants, mes 500 euros que la CAF veux bien me 
donner avec le crédit de ma voiture (420 euro) que j'ai vendu à perte et que je dois encore 
payer jusqu'au mois de janvier, sauf que je rejette les prélèvements depuis déjà 2 mois car je 
ne peux pas payer au risque d' avoir des problèmes graves avec les contentieux.
Toujours sans nouvelle le 21 novembre j' ai écris deux mails, un au directeur de Pole Emploi 
pour lui dire que je n' en pouvais plus d' attendre et un autre au médiateur Pole Emploi.
Alors à ce jour le médiateur m' a répondu hier pour me dire que mon dossier a bien été 
transmis et aujourd'hui le directeur Pole Emploi m'appelle pour me dire que mon dossier a été 
transmis au service fraude et que bientôt j' allais recevoir un courrier de leur part et que 
désormais je devrais passer par eux .... Voilà ou j' en suis après 4 mois bientôt 5 mois, au 
point de départ...
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Mon fichier est aux services des fraudes, je ne suis pas une fraudeuse, je demande juste à 
percevoir mes indemnisations....Aidez moi S'il vous plait.

INTERVENTION RECOURS RADIATION :

A l'attention de Madame K., Responsable de l'Unité Prévention et Lutte contre la 
Fraude

Lyon, le 2 décembre 2013
V/Réf : XXXXXX
Objet : demande levée de blocage d'indemnisation

Madame,

Une demande d'indemnisation a été établie par Madame J. le 19 juillet 2013, accompagnée 
des documents qui lui ont été demandés : attestations employeurs, certificats de travail, 
copie de sa pièce d'identité et de sa carte vitale.

Depuis cette date, elle attend une indemnisation.

Il lui a été demandé début septembre des documents supplémentaires : photocopies de tous 
les contrats de travail chez D. C., toutes les fiches de paie, tous les relevés de compte 
relatifs aux périodes de travail soit de janvier 2012 à juin 2013.

Elle a du attendre que la banque lui fasse parvenir les relevés de compte, et elle vous a 
transmis, le tout, aussitôt qu'elle a été en possession de tous les documents exigés. Elle a 
surligné les chèques remis qui correspondaient aux salaires perçus.

Le 27 novembre, vous lui demandez de nouveau une liste de documents et d'informations 
supplémentaires :

- Copie de la déclaration unique à l'embauche
- Copie de la fiche de visite médicale..
- Copie de son avis d'imposition sur les revenus de 2012
- description de ses fonctions au sein de l'entreprise
- copie des chèques correspondant aux salaires de décembre 2012 et de juin 2013 qu'elle 
doit demander à la banque où ceux-ci ont été déposés.

Madame J. va, bien entendu, vous transmettre tous les documents que vous exigez, même 
si, vous avez accès à certains fichiers et pouvez donc obtenir certaines informations que 
vous lui réclamez (Déclaration unique à l'embauche, avis d'imposition).

Ces investigations sont lourdes de conséquences pour Madame J. qui attend une 
indemnisation depuis 5 mois maintenant. 

En ce qui nous concerne, nous ne comprenons pas pourquoi vous n'avez pas effectué une 
ouverture de droits "en l'état" ou une liquidation provisoire au regard de tous les justificatifs 
dont vous disposez aujourd'hui. En effet, vous avez toutes les attestations employeurs, 
toutes les fiches de paie que vous avez demandées, les relevés de compte en banque...   

Par ailleurs, la fin de contrat de travail de Madame J. fait suite à une rupture conventionnelle 
homologuée par la DIRECCTE de Guadeloupe, qui, interrogée par vos services, vous a 
confirmé tout cela et communiqué toutes les informations que vous souhaitiez. 

Ce blocage d'indemnisation durant plusieurs mois nous paraît comme étant abusif. Vous 
n'avez, en effet, jamais justifié vos investigations par une déclaration mensongère ou par la 
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découverte d'un travail fictif. Si suspicion il y a, il semblerait qu'elle serait dirigée envers 
l'employeur d'après ce qui a été dit à Madame J., employeur dont vous ne retrouveriez pas la 
trace dans l'un de vos fichiers ? Si c'est cela dont il s'agit, ce blocage d'indemnisation n'a pas 
lieu d'être car Madame J. n'a pas à être pénalisée, privée de son revenu de remplacement, 
prise en otage, pour une suspicion que vous auriez envers son employeur.

Cette entreprise a peut être effectué certaines déclarations en son nom propre ?

Quoiqu'il en soit, votre menace de ne pas prendre en compte ces périodes d'emploi pour une 
ouverture de droits au chômage, si vous n'avez pas de réponse de sa part d'ici le 17 
décembre, n'est ni légale, ni règlementaire.

Nous vous demandons donc de bien vouloir débloquer l'indemnisation de Madame J. dans 
les plus brefs délais.

A défaut, vous voudrez bien lui faire savoir, au plus vite, le motif de ce refus d'indemnisation, 
en fait et en droit, et lui indiquer ses voies, délais et modalités de recours.

Faute de quoi, nous considérerons, pour notre part, qu'il s'agirait d'une résistance abusive à 
indemnisation sans cause réelle et sérieuse et nous ne manquerons pas d'apporter aide et 
conseils à Madame J. pour une démarche contentieuse. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'assurance de nos sentiments les meilleurs.

Rose-Marie Pechallat

Copies : M. le Ministre du Travail de l'Emploi, de la Formation Professionnelle
M. le Défenseur des Droits

               M. le Directeur Général de Pôle Emploi
               M. le Médiateur National de Pôle Emploi

Dénouement : 6 mois après le dépôt de la demande d'indemnisation

Le dossier de Mme  J. fait l’objet d’investigations du service  Prévention et Lutte contre la Fraude (PLF), le dossier était 
bloqué  car :

-          il n’y a pas de trace de déclaration d’embauche concernant Mme J. par son ex employeur (D. C.) 

-          D. C. n’est  pas connu au niveau du fichier des  cotisations employeurs.

-          la période d’emploi  de Mme J. n’a fait l’objet d’aucun report sur le relevé de carrière de  la CARSAT  

Les investigations concernant, l’ex employeur de Mme J.,  « D. C. », j’ai demandé qu’en l’état actuel des 
recherches, Pôle emploi procède,  à la demande de Mme  J. et compte tenu de sa situation financière difficile,  au 
versement des allocations échues liées à l’ouverture de droits.

 Pour ce faire PLF demande l’intervention technique de l’agence de A. afin de créer l’employeur dans la base informatique 
(puisqu’il n’existe pas dans nos fichiers)

Médiateur Pôle Emploi Région X
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multi blocage et incohérence

de pyros » 12 Mar 2014, 21:31 

 Bonjour à Tous

Bien heureux de vous avoir trouvé, effectivement isolé face à la machine de guerre 
administrative c'est un ilots paradisiaque presque de vous lire et de sentir que non je 
ne suis pas seul et non je suis pas ce que prétend le pole emploi un "voleur- 
fraudeur".

Je vais vous raconter mon histoire compliquée forcément.

Je suis créateur d'une sarl en 2009 puis en Novembre 2010 je cede mes parts à mes 
associés et devient simple salarié dans celle ci.

1 pb pour PE la société reste domiciliée chez moi. (on y reviendra ensuite)

J'ai donc un contrat cdi cadre avec 2 libellés (monteur câbleur n'ayant aucun diplôme 
électricien je suis sous les ordres du nouveau gérant) (et directeur commercial pour 
développer les clients)
En février 2011 la sarl est vendu en totalité à une Holding anglaise. Le gérant en 
place reste gérant et rien ne change pour nous et la sarl reste domiciliée chez moi.
Le marché sur lequel nous étions s'effondre et les anglais nous laissent à l'abandon.
Fin Décembre 2012 fin de mon contrat, le gérant se barre et je récupère la gérance 
pour partir en liquidation judiciaire.La sarl est le matos étant chez moi plus simple et 
cohérant pour gérer les huissier etc
Aucun revenu évidemment la sarl est en main du mandataire et la liquidation se met 
en place je vais dire classiquement (c'est sinistre mais c'est comme cela)
je m'inscrit au chômage qu'en mai 2013 et à la première étude on me renvoie à la 
niche.
En Juillet 2013 je trouve un cdd de 6mois jusqu'au 18 décembre 2013
Donc ouverture de droit.... normalement....
Apres moult bataille comme fournir 3 fois les mêmes documents pourtant simple on 
m'annonce qu'il faut régler le pb du cdi précédent qui pour moi n'a plus lieu d'être 
puisque personne n'avait donné suite. Bref.
Je reçois début février un premier courrier (oui depuis 18 décembre cela fait long 
mdr) me disant n'avoir droit à rien après étude.
plusieurs déplacement plus tard (60KMS A/R quand même puisque 3949 non 
compétent) je reçois un autre courrier me précisant avoir droit suite à mon cdd à 
indemnisation. 
Impeccable je préviens ma banque qui avait tout couper, mon proprio qui avait lancé 
procédure d'expulsion avec mon super papier PE.
Ben rien sur le compte et ... en fait le dossier est bloqué alors ok pour la partie CDI je 
peux le comprendre mais la CDD ben bloqué aussi.
Et hop hier (oui oui on est bien au mois de Mars) recourrier du service Fraude pour 
me redemander les documents notamment bulletin de salaire (la question est 
comment on me redemande cela alors qu'ils ont pu calculer une indemnisation c'est 
bien qu'ils les ont enfin...)
Par contre avec un bonus pour fournir mes relevés de compte.

De ce que je sais pour le CDD.
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Mon cdd est sous contrat de 6 mois mais sur les bulletins de paie je suis payé à la 
journée et c'est variable un peu comme un intérimaire et il semble que cela pose pb?
J'ai demandé à avoir le minimum d'urgence le temps qu'ils se mettent d'accord

Pour le CDI ils me demandent aussi mes relevés de banque ainsi que impots sur le 
revenu etc.
Je ne vois pas ce qu'ils cherchent d'autant plus que les relevés je ne les ais plus la 
banque étant clôturé....

J'ai pris contact avec le médiateur régional pour lui signifier les aller retour, les 
documents 3 fois données et le caractère urgent donc de faire un trait sur la période 
CDI je ne peux plus attendre le graal l'urgence est la et simplement ce qui m'est du 
du CDD pour éteindre les feu (mail fait lundi dernier seulement) 

Voilà.
Aujourd'hui et de ce que je lis ici je me dis qu'à être trop honnête avec ses grattes 
papiers qui a 17H se casse manger au chaud n'ont aucune considération pour 
l'urgence.
Que plus j'essaye d'expliquer plus ils sont suspicieux, j'ai donné toutes les 
coordonnées mandataire, ancien gérant, Angleterre et encore à moi de fournir des 
documents et des explications....
Donc dois je tout arrêter et laisser faire un pro, un avocat qui sera lui me dire quoi 
donner et quoi laisser faire afin de stopper cet engrenage.

Merci de m'avoir lu c'est clair pour moi peut être pas pour vous n'hésitez pas à me 
solliciter.

Re: multi blocage et incohérence

de pyros » 02 Sep 2014, 20:37 

bonjour
Je reviens poster un peu des nouvelles pas de mes vacances évidements mais bien 
de la réalité incroyable.

Donc à l'issu de la prise de contact avec l'incapable de mon dossier au service fraude 
de Bordeaux (les mots sont justes j'en ai preuve plus loin) nous trouvons un pseudo 
terrain d'entente dans le sens ou j'abandonne une partie et il clôture pour le reste cela 
en juin.
Sur ce fait avec mon avocate , ben oui elle n'a fait que redire les mêmes choses que 
moi mais forcément c'est plus audible enfin semble t il.
Juillet rien.
Donc je recontacte l'incompétent pour savoir ce qu'il se passe. Réponse attention il 
faut bien s'accrocher, ce n'est pas le fruit de mon imagination mon avocate était avec 
moi sur haut parleur, donc Monsieur je ne peux pas travailler sur le dossier j'allais 
vous ecrire pour vous dire de me joindre des pièces complémentaires car 
effectivement le fax de votre avocate n'a envoyé que les pages pairs du dossier. Bon 
je vous prie de croire que l'effet de surprise a cette réponse de haut niveau nous a 
laissé muet un grand silence....
Donc pauvre fax caractériel qui dit envoie de 5 pages OK confirmé par notre super 
type qui renchérit oui oui sur les 5 feuilles j'ai eu que les pairs...

Bon voilà sur ce bien sur dans la minute nous avons de nouveau renvoyé documents 

A
nn

ex
e 

 3
2 - MULTI BLOCAGES ET INCOHÉRENCES, TÉMOIGNAGE DE PYROS

80 Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires



notamment et c'est surprenant quand même ma déclaration d'impôts de 2009 oui oui 
vous lisez bien 2009 alors que l'on parle d'un malheureux CDD de juillet 2013 ...

bon voilà on est septembre et rien de rien tout est bloqué le du de 8127€ plus le reste 
non calculé puisque le dossier est bloqué....

Je viens d'avoir mon avocate qui pour elle ne voit pas d'issue puisque aucune 
notification de refus n'a été faite il n'a jamais répondu à cette demande et donc saisir 
le tribunal compétent s'avère fort compliqué sans motif.
Elle essaye de l'avoir au tel demain encore et toujours et me dit qu'il faut saisir le 
tribunal mais je suis largué sur le cout le temps etc

bon je vous donnerais suite évidemment le but étant de partager au max les infos 
pour que cela serve à d'autre.

Merci de votre lecture à tous

Espoir de Dénouement le 27 octobre soit 10 mois après inscription

Une petite victoire, le service Fraude lâche le morceau.

Maintenant faut espérer que les locaux soient efficace pour déclencher le 
paiement...
A suivre
Merci
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CONTROLE FRAUDE + de 8 mois

Licenciee de l'UE -> controle fraude Pole Emploi +8 mois

de lydilik » 08 Jan 2014, 23:45 

Apres avoir parcouru votre forum, je constate ne pas être la seule a subir un contrôle du 
service des fraudes du pole emploi aprés avoir perdu un emploi dans un pays de l'union 
Européenne et réclamé une ouverture de droits a mon retour en France.

Bien que la réglementation soit claire (fournir un U1 et avoir retrouvé un travail- CDD de 1j a 
28j, et que mon dossier soit complet, cela fait 8 mois que ce contrôle dure au point que je me 
demande si cela ne relève pas de l'excès de zèle ou de l'abus de pouvoir.

Le contrôleur a d'abord essayé de contesté la véracité de mon U1, puis a contester mes p45 
et p60 qu'ils m'avaient demandé de lui fournir en complément de dossier. Sans succès, ce 
sont des papiers rédigé par les HMRC (trésor public anglais)
Puis il a mentionné des incohérences de dates qui nécessitait de plus amples investigations;
Puis ils ont égaré mon U1 original et accusée de ne l'avoir jamais donné.
J'ai du en réclamer un autre aux HMRC; j'en ai profité pour qu'ils vérifient et corrigent les 
dates qui semblaient incohérentes.
Ensuite il a contesté la véracité de mon CDD et évoqué un travail de complaisance, alors 
que je ne connaissais pas cet employeur avant de rentrer en France, et que nous n'avions 
aucun lien. 
Ensuite il a critiqué le montant de mon salaire (trop élève selon lui), puis a contesté mon lien 
de subordination et essayé de montrer que ce n'était pas un CDD mais une commande, 
auquel mon ancien employeur a répondu par écrit qu'il m'avait recruté en tant que salariée 
pour une durée déterminée, que conformément a la réglementation il s'était acquitté des 
taxes(URSSAF, etc) et qu'il m'avait recrutée et rémunérée pour mon savoir faire.

Comme je n'ai toujours pas de conclusion a cette enquête, j'aimerais avoir votre avis sur 
les démarches que j'ai effectuées et quelles actions me conseillez-vous pour que mes 
droits soient enfin pris en compte?
Trouver un avocat dans ma région, compétent et disponible, qui accepte mon dossier 
(malgré l'aide juridictionnelle) n'est pas évident.

Je vous remercie par avance.

HISTORIQUE RESUME:
18 Mars 2013: Je suis rentrée en France après avoir été salarié 4.5 ans au royaume-
unis (d'octobre 2008 a janvier 2013)
4 Mai 2013: J'ai effectue un CDD d'1 jour rémunéré 316.40euros net pour un travail de 
réalisation de prises de vue.
13 Mai 2013: Inscription au pole emploi.
J ai demandé une rétroaction de mes anciens droits (60euros/615j) mais ils m'ont été refusé 
du fait que ma demande était tardive.
En effet, j'avais été déchu de mes anciens droits au 12 Mars 2013.
J ai donc demandé l'ARE auquel j'avais droits selon la réglementation en vigueur.
Pour ce faire, j ai fourni l'attestation Pole Emploi de mon CDD effectué a mon retour en 
France le 4/05/2013+ l'U1 (originaux) + la copie de mon bulletin de salaire.
6 Juin 2013: la liquidatrice Pole emploi me demande des pièces complémentaires: copie 
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du contrat travail, copie de mon relève bancaire que je renvois en 2 exemplaires (par 
courrier, et en main propre)
24 Juin2013: sans réponse a ma demande d'ARE, j'ai déposé une réclamation au 3949 
pour savoir si mes pièces ont bien été enregistrées, et si mon dossier était bien complet.
29 Juin 2013: la directrice pole emploi m'informe que mon dossier est bien complet.
9 Juillet 2013: toujours sans réponse, je dépose une réclamation pour non réponse en 
délai impartis au médiateur du pole emploi.
Je reçois le jour même un email du Contrôleur des fraudes du pole emploi qui souhaite 
m'entretenir sur:
- écart entre salaire en Angleterre et salaire perçu en France.
- vérifier la conformité de ma situation au regard de la réglementation de l’assurance 
chômage.
Je le rappelle, et lui explique la nature de mon travail en France, et en UK; lui envoie en 
complément, les copies des P45, P60 de mes 4 dernières années fiscales au Royaume-Uni 
montrant le niveau de mes salaires (ce qui ne figurent pas dans les formulaires U1 car il ne 
liste que la dernière année fiscale)
19 Juillet 2013: le médiateur demande a ce qu'une ARE me soit ouverte a titre 
conservatoire te temps que le contrôleur poursuive son enquête a cause d'incohérence de 
dates sur mon U1.
22 Juillet 2013: La liquidatrice me convoque, car elle refuse de traiter mon dossier: l'U1 
original ne figure plus dans mon dossier.
Elle me demande de signer un engagement de remboursement (ou ne figure même pas les 
montant des sommes a rembourser), sinon elle ne procédera pas au traitement de mon 
ARE. Finalement, le médiateur intervient et obtient qu'une ARE au taux minimal et a titre 
conservatoire de 21 euros journalier sur 427j me soit accordée et me demande de 
récupérer l'engagement en blanc (illégal a ses yeux), de délivrer une attestation sur 
l'honneur manuscrite en échange et de redemander un U1 au HMRC.
5 Aout 2013: remise en main propre avec accuse réception de l'original U1 a la 
liquidatrice pole emploi. 
Les incohérences de dates ont été corrigées par les HMRC.
11 sept 2013: toujours pas de réponse sur l'actualisation de mon dossier. Je recontacte 
le contrôleur qui me questionne encore longuement sur mon travail en France et en Uk. Je 
lui demande quand il me donnera une réponse; il me dit attendre les retours d'un service 
européen.
13 septembre 2013: dans la crainte de dépasser un délai de recours, ma conseillère pole 
emploi (et qui me suit dans mes démarches de création d'entreprise) dépose une 
réclamation.
Le médiateur me répond que mon ARE au taux minimal est a titre conservatoire, que je 
ne suis pas soumise a un délai de recours, et me demande de ne pas être 
procédurière (prendre un avocat), que mon ARE sera actualisée dés que l'enquête du 
contrôleur aura abouti.
Le médiateur m'informe alors que le contrôle porte sur 2 points:
Il me dit que le contrôle porte sur 2 points: le calcul de mon indemnité et le lien de 
subordination
- l’article 2 § 1er de la convention du 6 mai 2011 relative à l’indemnisation du 
chômage, ainsi que sur l’article 1er § 1er et l’article 2 du règlement général annexé à 
cette convention pour ce qui concerne la notion de « participant au régime de 
l’assurance chômage »,
- l’accord d’application n° 6 du 6 mai 2011 pris pour l’application de l’article 14 § 3 du 
règlement général précité pour ce qui concerne votre rémunération.
16 octobre 2013: le contrôleur m'informe que son enquête se poursuit et me demande de 
préciser, encore certains points sur mon contrat de travail. 
Il a avait tellement déformé et orienté mes propos, que j'ai du reformuler par écrit et préciser 
la nature de ma mission de CDD et sa durée : 8h de travail englobant la préparation, 
réalisation, l'editing et la sauvegarde de prises de vues photos et vidéos (avec mon matériel 
personnel). Ces données servant de support de communication a l'employeur et n'ayant pas 

5 - SUSPICION DE FRAUDE NON AVÉRÉE

87Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires



vocation a être rendues public.
Pour respecter les clauses de confidentialité stipulées dans mon contrat de travail, j'ai refusé 
de détailler le contenu des prises de vues qu'il me demandait de dévoiler. De plus, ayant par 
contrat céder tous les droits patrimoniaux a mon employeur, j'ai refusé de lui transmettre une 
copie des données (prises de vues) qu'il me réclamait.
12 décembre 2013: le contrôleur m informe que ses investigations se poursuivent aux 
rythmes imposés par les relations internationales, et qu'il a bon espoir de conclure.
18 décembre 2013: mes anciens employeurs m'informent avoir en fait été harcelé 
depuis 2 mois par le contrôleur qui les questionnait sur notre lien de subordination, 
montant de mon salaire, nature de ma mission et aussi sur leurs autres activités et 
sociétés présentes et passées. Il les harceler au téléphone, par email; Ils ont répondus a 
toutes ses questions, et l'ont informé avoir suivi la réglementation du travail et établi un 
contrat de travail CDD, s'être acquitté des cotisations Ursaff, et avoir été satisfait de 
mon travail; 
ils ont refusé de transmettre les données issues de mon travail (ni m'autoriser a les 
transmettre) étant les seuls détenteurs des droits patrimoniaux. 
19 décembre 2013: le contrôleur leur demande de valider son compte rendu. Aux 
allégations de "commande" du contrôleur, mes anciens employeurs lui répondent et 
lui précisent qu'ils ne m'avaient pas passé une commande mais bien établit un contrat 
de travail pour une durée déterminé et m'avoir embauchée pour mon savoir-faire.
8 janvier 2014: aucune réponse du contrôle suite aux investigations et entretiens.
Envoie d une réclamation avec AR au médiateur : demande d'une réponse définitive 
sous 15 jours sinon je saisirais les autorités compétentes pour faire valoir mes droits.

Dénouement :

Re: Licenciee de l'UE -> controle fraude Pole Emploi +8 mois

de Rosecelavi » 07 Sep 2014, 21:49 

Bonsoir,

Comme beaucoup de personnes qui subissent ce type de contrôle Lydilik a lâché prise et 
n'a pas fait de recours pour percevoir ses droits. En revanche, elle a retrouvé un autre 
emploi qui lui a permis de pouvoir enclencher la totalisation des périodes, malgré une 
tentative de ce contrôleur du service des fraudes qui lui affirmait qu'il ne la lâcherait pas, 
cette fois non plus, c'est le nouvel employeur pour qui elle a assuré cette mission, en 
dessous de tout soupçon, qui est intervenu et lui a permis de percevoir ses droits.

Si Lydilik aurait été vraiment une fraudeuse, Pôle Emploi ne lui aurait pas versé ses droits, 
et surtout, elle aurait été poursuivie devant les tribunaux pour réparer le préjudice de Pôle 
Emploi, ce que Pôle Emploi se garde bien de faire, ce qui prouve que l'accusation de 
fraude était abusive et  ses droits auraient du lui être versés. D'ailleurs seule la Direccte a 
le pouvoir de supprimer des allocations de chômage en cas de fraude, par Délégation du 
Préfet.

On lui souhaite de s'épanouir dans ce nouveau travail.

Rosecelavi
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 3
5 - SUSPICION DE FRAUDE NON AVÉRÉE
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CONTROLES DITS MANDATAIRES 
TOUS REGIMES CONFONDUS
Certaines catégories de demandeurs d’emploi sont plus visées 
par les contrôles, notamment ceux qui sont gérés par pôle 
emploi services : 
▶ Les intermittents du spectacle

▶ Les contrôles mandataires (régime général et intermittents)

▶ Les personnes ayant travaillé dans un pays d’UE

▶  Les rémunérations élevées : quand le taux journalier d’indemnisation atteint un certain seuil, l’agent 
liquidateur ne peut valider l’ouverture des droit et doit faire intervenir un supérieur hiérarchique. 
L’indemnisation est bloquée tant que la double validation n’est pas effectuée. Ces personnes aux 
indemnisations inhabituelles sont souvent suspectées de fraude et contrôlées.Parfois, le contrôle se fait 
à distance : téléphone, mail, sans entretien préalable et la décision est prise par courrier sans avoir 
rencontré la personne contrôlée. 

Le principe de neutralité non respecté : les procédures mises en place, pour les catégories ciblées, 
sont des procédures d’exception. Les dossiers de ces demandeurs d’emploi sont centralisés dans un 
service dont la mission est la prévention et la lutte contre la fraude. Ils sont jugés comme appartenant à 
des «catégories à risques». L’information, le conseil, la prévention bien que faisant partie des missions de 
Pôle Emploi, sont inexistantes dans la pratique.

les contrôles -dits- mandataires :
Ce sont les salariés, soupçonnés de ne pas avoir de lien de subordination, qui sont principalement visés 
par ces contrôles, les employeurs, eux, sont rarement consultés par Pôle Emploi.

l’Unedic a donné des instructions pour repérer ce qu’elle estime être des « dirigeants de fait». Les contrôleurs 
vont chercher à établir l’absence d’un lien de subordination entre l’employeur et le salarié, parfois à partir 
d’un seul indice, parfois sans que l’on ne sache pourquoi.

Les contrôles (dits) mandataires se font à partir de questionnaires pièges où la confusion est savamment 
entretenue entre les questions qui concernent l’employeur et celles qui concernent le salarié. Certaines 
sont posées au salarié alors qu’elles intéressent l’employeur, de même, il est demandé au salarié de 
produire des documents qui sont détenus par son ex employeur, pourtant, il existe bien deux questionnaires 
distincts (voir pièces annexées). Fréquemment, le demandeur d’emploi réclame à son ex employeur des 
pièces qui sont détenues par l’entreprise et appartiennent à l’entreprise, pour les produire au plus vite 
afi n d’être indemnisé (comme indiqué dans le questionnaire). Quand l’employeur remet les pièces au 
demandeur d’emploi croyant lui rendre service, l’effet est contraire, cela renforce les soupçons. Un salarié 
n’a pas à fournir certains documents, sans en avoir le mandat. Le piège se referme !

En début de questionnaire remis au demandeur d’emploi, on peut lire cette mention, en 
caractère gras :
«Document indispensable pour l’étude de vos droits à l’Assurance chômage»

ce qui induit des réponses de la part du demandeur d’emploi même à des questions qui ne le concernent 
pas s’il veut que ses droits soient étudiés.

L’information sur les droits de recours est toujours partielle, voire inexistante. Quand le demandeur d’emploi fait 
un recours, une saisine du médiateur suite à rejet d’indemnisation, très souvent, la décision est maintenue. 

Ces contrôles ne visent qu’à éviter d’indemniser les demandeurs d’emploi (rejet au moment de la demande 
d’indemnisation) ou à les faire sortir de l’indemnisation (rejet rétroactif). 

Notre intervention ou celle d’un avocat, selon les cas, permet, la plupart du temps, d’aboutir à un règlement.
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1 – Les questionnaires : 
Ces questionnaires sont les mêmes que ceux remis aux dirigeants, associés mandataires reconnus qui 
souhaitent faire étudier leur situation par ailleurs de salarié vis à vis de l’assurance chômage. Un tableau 
exhaustif de ces situations est produit par Pôle Emploi. 

Ils ne sont pas adaptés aux demandeurs d’emploi à moins de vouloir les piéger. Les questions relatives 
à l’entreprise concerne l’entreprise et les tentatives de réponses qui seront apportées par le demandeur 
d’emploi peuvent aboutir à un rejet d’indemnisation pour absence de lien de subordination : 

Sur le paragraphe 2 - Renseignements relatifs à votre entreprise, ne sont pas sensés concerner le 
demandeur d’emploi

Sur le paragraphe 3 - Votre situation au regard du chômage concerne justement ces dirigeant, associés 
qui, pendant leur activité au sein de l’entreprise ont questionné l’UNEDIC pour savoir s’ils étaient, ou 
pas soumis à cotisation. Rien ne le précise, et cette question est laissée à l’interprétation du demandeur 
d’emploi. 

Sur le paragraphe 4 - Votre situation au regard de l’entreprise, dans la grande majorité des cas, le 
salarié n’est pas supposé répondre à ces questions. 

Sur le paragraphe 5 - Votre situation au sein de l’entreprise, si le demandeur d’emploi veut démontrer son 
autonomie professionnelle en affirmant qu’il n’a pas besoin d’attendre les directives pour faire son travail, 
ou que personne ne contrôlait celui-ci, il aura tout faux et il risquera le refus d’indemnisation pour absence 
de lien de subordination. 

Parmi les pièces à joindre à sa demande, certaines concernent exclusivement l’employeur, si le 
salarié les obtient de la part de son employeur et les fournit, le lien de subordination devient douteux pour 
Pôle Emploi, le doute se traduit pour Pôle Emploi par un rejet.

Avant de signer le questionnaire, au bas duquel est indiqué :
J’atteste sur l’honneur l’exactitude et la sincérité des renseignements fournis ci-dessus
En cas de déclaration inexacte ou d’omission, je serai passible des sanctions prévues à l’article L.5429-1 
du Code du travail et à l’article 26 § 1 du règlement de l’assurance chômage.
Cette mention apparaît en caractère gras :
Rappel : les réponses apportées à ce document nous permettront de statuer sur vos droits à l’assurance 
chômage
Ce qui, souvent, encourage à répondre à un maximum de questions même si spontanément on n’y 
avait pas répondu parce qu’on ne se sentait pas concerné.

2 – Le renversement de la charge de la preuve :
La personne contrôlée est d’office coupable et doit apporter la preuve de son innocence, alors qu’en 
droit français, on est innocent jusqu’à preuve du contraire.

Ces contrôles sont menés en toute opacité, il est souvent impossible au demandeur d’emploi qu’il 
appartienne au régime général ou aux annexes VIII et X de savoir où en est le traitement de son dossier. 
Ces pratiques de contrôle sont déloyales et illégales, les écrits, quand ils existent, ne disent pas le droit, la 
loi, les textes. L’objectif est de piéger et de faire tomber, pas de prévenir, d’informer de conseiller. 

3 - Les décisions : 
Elles sont prises à partir d’indices ou de doutes :
▶ �Avoir une délégation de signature. Pourtant, elle n’est pas une délégation de pouvoir et encore moins 

un mandat ;

▶ �Avoir une adresse identique à celle de son employeur 

▶ �Avoir un lien de parenté (notion floue  ) «  n’est pas une cause irréfragable d’absence de lien de 
subordination » cf. lettre circulaire N° 2003-121 de la DIRRES (URSSAF), et pourtant.
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▶ �Ne pas avoir de contrat de travail est pour Pôle Emploi une absence de lien de subordination. Or, 
en l’absence de contrat de travail écrit, celui-ci est réputé être en CDI à plein temps, et le lien de 
subordination ne peut être remis en cause pour ce seul motif. 

▶ �Le lien de subordination n’a pu être mis en évidence par Pôle Emploi (sans précision)

▶ Avoir été actionnaire de la Société

▶ Avoir été gérant de la Société, même minoritaire ou égalitaire

▶ �Etre nommé « directeur artistique » sur les sites internet reflètent une stratégie - de communication…, dont 
la profession dans son ensemble fait largement usage - et non la preuve d’une gestion de fait d’une 
structure, devient pourtant un motif de rejet d’indemnisation.

▶ �Avoir une procuration bancaire. Elle est fréquemment donnée par l’employeur pour couvrir l’achat de 
fournitures, frais de déplacements (régime général), les frais de tournée (annexes 8 et 10), la loi l’y 
contraint. Une banque ne peut distinguer une procuration pour certains frais et non pour d’autres. La 
signature occasionnelle de chèque de cotisation de Pôle Emploi par le salarié est au centre de ces 
affaires, Pôle Emploi Service en déduit qu’il y a gestion de fait. 

▶ �La possession de la licence (Annexe 8 et 10) : possédée (conseillée même par les DRAC) sans risque 
par le salarié intermittent jusqu’en 1998-2000 (voir lettre du Président de l’UNEDIC 1995), Son évolution 
réglementaire en 2000 complexifie son appréhension. Pourquoi l’intermittent qui possède la licence 
est considéré, aujourd’hui, de fait, comme un entrepreneur ? alors même qu’il peut être « employeur du 
plateau » ?

▶ �Des personnes ayant interrompu leur contrat de travail suite à une rupture conventionnelle homologuée 
par la DIRECCTE ont eu des rejets au motif que le lien de subordination était inexistant. Or, la DIRECCTE 
ne peut accorder une rupture d’un contrat de travail en l’absence d’un lien de subordination.

▶ �Des personnes ayant obtenu un justificatif de l’ASSEDIC (ou de Pôle Emploi) notifiant qu’elles étaient 
soumises à cotisation, alors qu’elles étaient encore salariées dans l’entreprise, se voient, elles aussi, refuser 
leur indemnisation pour absence de lien de subordination. 

Un seul doute ou indice devient pour Pôle Emploi Service une preuve de la possession d’un mandat 
social, ou d’un lien de subordination inexistant  ! La présomption de non subordination est très souvent 
assortie d’une présomption de fraude. 

Concernant les artistes et metteurs en scène ou encore aussi chargés de production, le refus d’indemnisation 
motivé (ni en fait, ni en droit) par l’absence de lien de subordination est souvent assorti d’enquêtes 
interminables qui peuvent se conclure, suite à des interprétations de Pôle Emploi, par des sanctions 
disproportionnées ou/et abusives.

Les décisions ne sont motivées ni en fait ni en droit :
L’allocataire reçoit, la plupart du temps, pour toute «justification de refus» : l’article L. 5422-13 du Code 
Du Travail, l’assurance chômage couvre uniquement les salariés titulaires d’un contrat de travail ou encore en 
application du règlement de l’assurance chômage*, peuvent s’ouvrir des droits aux allocations uniquement 
les salariés dont le contrat de travail a pris fin, sous réserve de remplir certaines conditions. Or vous ne justifiez 
pas d’une fin de contrat de travail permettant de vous ouvrir des droits aux allocations de chômage.

Absence notoire des voies de recours (notamment IPR)
Seul Pôle Emploi Services a une « médiation » spécifique, tous les autres médiateurs ont une compétence 
régionale, en dehors du Médiateur National. Les questions de la distance et de l’impartialité se posent. 
Même si nous avons appris, depuis peu que Pôle Emploi Services serait une région, la région : Pôle Emploi 
Services, ça ne s’invente pas.

Un faisceau d’indices, ou doutes croissant d’année en année est utilisé abusivement par Pôle 
Emploi. Un seul doute suffit à déclencher ces contrôles.

Les méthodes d’investigation, d’enquêtes sont souvent déloyales nous le répétons, mais aussi parfois 
humiliantes, harcelantes, dévastatrices. Les conséquences sont terribles : perte de tout droit, indus important 
à payer … C’est la chute vers le bas, pour certain le décrochage social.



Ce qui devrait s’appliquer : 
Cour Européenne des Droits de l’Homme - Légalité des peines : 
Article n° 7 énonce le principe nullum crimen, nulla poena sine lege, c’est-à-dire que nul ne peut 
être poursuivi pour une infraction qui n’était pas défi nie comme telle au moment des faits. Cela 
implique que la loi doit être certaine et vérifi able.

Article n° 13 : droit à un recours effectif

Art. 1315 du code civil : présomption de bonne foi

Art L7121-3 (cité plus haut)

Art L7121-4 La présomption de l’existence d’un contrat de travail subsiste quels que soient le mode 
et le montant de la rémunération, ainsi que la qualifi cation donnée au contrat par les parties. Cette 
présomption subsiste même s’il est prouvé que l’artiste conserve la liberté d’expression de son art, qu’il est 
propriétaire de tout ou partie du matériel utilisé ou qu’il emploie lui-même une ou plusieurs personnes pour 
le seconder, dès lors qu’il participe personnellement au spectacle.

Selon une jurisprudence constante, en présence d’un contrat apparent, il incombe à celui qui 
invoque son caractère fi ctif d’en rapporter la preuve (Voir notamment Cass. soc., 25 octobre 1990, 
n° 88-12868 ; Soc., 24 mars 1993, n° 91-43674 ; Soc., 7 novembre 2001, n° 99-46036 ; Soc., 9 janvier 
2002, n° 06-46188 ; Soc., 29 octobre 2008, n° 07-43545 ; Soc., 29 octobre 2009, n° 08-20711).

Une cour d’appel inverse la charge de la preuve en rejetant les demandes d’indemnités du salarié au 
motif qu’il n’apporte pas la preuve d’un lien de subordination, alors qu’elle avait constaté que l’entreprise 
avait délivré des bulletins de salaire et payé des salaires, ce dont il résultait l’existence d’un 
contrat de travail apparent (Cass. soc., 23 mars 2011, n° 09-70416). 

Une cour d’appel inverse la charge de la preuve en retenant que le demandeur ne fournit aucun élément 
justifi ant son statut de salarié alors qu’ayant constaté qu’il avait été engagé par un contrat à durée 
indéterminée et qu’il produisait des bulletins de salaire, elle n’a pas déterminé le caractère fi ctif de 
ce contrat (Cass. Soc., 16 septembre 2009, n° 08-40390).

En présence d’un contrat de travail écrit, il appartient à celui qui en conteste la réalité de rapporter la 
preuve de son caractère fi ctif (Cass. Soc., 16 décembre 2009, n° 08-44613). 

Une cour d’appel constatant qu’un individu avait été engagé en qualité d’agent commercial et était 
devenu directeur commercial de la société, qu’il avait perçu une rémunération régulière attestée par des 
bulletins de paie et qu’il était inscrit sur le registre du personnel, ne peut pour décider que l’intéressé n’est 
pas salarié de la société, retenir pour motif essentiel qu’il ne rapporte pas la preuve dont il a la charge de 
la réalité du lien salarial qui l’unit à la société (Cass. Soc., 11 octobre 2000, n° 98-44715).

Dans un arrêt du 30 mai 2011, la Cour d’appel de LIMOGES a déjà jugé que le fait que 
l’artiste ait signé tous ses contrats avec la même association et que celle-ci était domiciliée 
chez lui ne suffi t pas à écarter la présomption de salariat

Le bénévolat : partie intégrante du contrôle mandataire
Un salarié d’une entreprise peut cumuler un mandat social, participer au conseil d’administration avec un 
contrat de travail, sous certaines conditions (lien de subordination effectif par exemple) et être indemnisable 
par Pôle Emploi. 

Pôle Emploi confond allègrement bénévolat et travail dissimulé et la moindre suspicion de bénévolat 
peut être sanctionnée par une interruption de l’indemnisation, voire par une suppression rétroactive 
des indemnités perçues sans aucun respect des procédures, des règles de droits (défense, principe du 
contradictoire, voir plus haut)
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Ce qui devrait s’appliquer : 
Un chômeur peut avoir une activité bénévole : Article L5425-8 du code du travail

Tout demandeur d’emploi peut exercer une activité bénévole. Cette activité ne peut s’accomplir 
chez un précédent employeur, ni se substituer à un emploi salarié, et doit rester compatible avec 
l’obligation de recherche d’emploi. L’exercice d’une activité bénévole n’est pas considéré comme 
un motif légitime pour écarter l’application des dispositions prévues par l’article L. 5426-2.

Dans un arrêt du 14 septembre 2010, la Cour d’appel d’Aix en Provence a jugé que : 
« Attendu que […] le cumul d’un mandat social avec un contrat de travail est admissible 
dès lors qu’indépendamment des fonctions statutaires de président, [l’intéressé] bénéfi ciait 
indiscutablement des résultats personnels de la fonction technique exercée par la salariée de 
l’association , chargée de démarcher des organisateurs de spectacle, le fait qu’il s’agisse de son 
épouse n’ayant aucune importance juridique ; 
Attendu que dans ce contexte, l’artiste devait en effet se soumettre à toutes les exigences 
matérielles de l’organisateur, nonobstant les prérogatives de son mandat social exercé à titre 
bénévole.»

ANNEXES : 4 
1 - Questionnaires 
2 - Témoignages :

2.1 - Etude Mandataire résolue après 5 mois 
2.2 - Etude Mandataire résolue après 9 mois

2.3 - Etude Mandataire en présence d’une rupture conventionnelle homologuée par la DIRECCTE
2.4 - Etude Mandataire résolue après 12 mois suite à intervention avocat
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Annexe 2 Questionnaire DE.DOC.doc 1/5

Document indispensable pour lʼétude de vos droits à lʼAssurance chômage

Références à rappeler 

N°dʼidentifiant :   ________________________________________________________________________________  

Nom : _______________________________________________________ Prénom : ______________________________________________  

Nom de naissance : ____________________________________________ Date de naissance : _____________________________________  

Lieu de naissance : ____________________________________________________________________________________________________  

Adresse :_____________________________________________________________________________________________________________  

N° de Sécurité sociale (NIR) :  

a) Veuillez indiquer le statut juridique de lʼentreprise au sein de laquelle vous avez exercé votre activité (cochez la case correspondante) : 

SA  SCOP (joindre copie de lʼextrait du J.O. publiant la liste des SCOP) 

SA à directoire  Entreprise exploitée en nom personnel 

SARL  Association  (joindre copie du dernier procès verbal) 

EURL  Groupement dʼintérêt économique 

SAS  Autre : 

  (précisez) ________________________________________________________  

b) Nom ou raison sociale de lʼentreprise : 

____________________________________________________________________________________________________________________  

Adresse de lʼentreprise :_________________________________________________________________________________________________  

____________________________________________________________________________________________________________________  

Nombre total de salariés dans lʼétablissement au 31 décembre précédent : 

0  5 à 9  20 à 49  100 à 199    

1 à 4  10 à 19  50 à 99  200 à 499  500 et + 

Aviez vous vérifié votre situation au regard de lʼAssurance chômage ? NON    OUI   

Si OUI joindre la copie de lʼavis qui vous a été notifié à lʼépoque. 

                              

Questionnaire relatif à la définition de votre fonction 

1 – Votre état civil et adresse

2 – Renseignements relatifs à votre entreprise

3 – Votre situation au regard de lʼAssurance chômage

A
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1 - QUESTIONNAIRE SALARIÉ
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Exclusivement associé ou actionnaire      

Conjoint du chef dʼentreprise dans une entreprise exploitée en nom personnel  statut conjoint collaborateur       statut conjoint salarié   

Parent du dirigeant ou dʼun associé / actionnaire           Précisez le lien : ______________________________  

Propriétaire du fonds exploité par lʼentreprise                                                    non                      oui      

Si vous nʼaviez pas de mandat, passez directement au point 4.3 

a) Vous étiez ? 

Membre : du conseil 
dʼadministration  du directoire  du conseil de surveillance  de lʼassociation    

Président : du conseil 
dʼadministration  du directoire  du conseil de surveillance  de la SAS  de lʼassociation 

Directeur général-Directeur 
général délégué :                          administrateur  non administrateur      

Gérant : non associé  associé minoritaire  associé égalitaire  associé majoritaire    

Autres : ______________________________________________________________________________________________________________  
(précisez)

b) Veuillez indiquer la date de début du mandat et, éventuellement, la date de la cessation du mandat  

Début : 
 Jour  Mois Année 
                Cessation : 

 Jour  Mois Année 
                

c) Quel est le motif de cessation du mandat ? 

Révocation    Démission    Autre :  __________________________________________________________  
(précisez) 

d) Antérieurement à cette nomination, aviez-vous exercé, au sein de cette entreprise, dʼautres mandats sociaux ? 
NON       OUI 

Si oui, veuillez préciser lesquels et les périodes pendant lesquelles vous  les avez exercés : 

__________________________ du 
Jour    Mois Année 

                au 
Jour  Mois Année 

                

__________________________ du 
 Jour  Mois Année 
                au 

Jour  Mois Année 
                

4 – Votre situation au sein de lʼentreprise

4.1 - Vous étiez ?

4.2 - Vos mandats

1 - QUESTIONNAIRE SALARIÉ
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e) Avez-vous perçu une rémunération au titre de votre mandat ? 
NON        OUI 

               Si oui, était-elle distincte de celle concernant vos fonctions liées à votre contrat de travail ? 
NON        OUI 

a) Délégation de signature : 

a) Délégation de signature 

Sʼagissait- il de la signature :
- des factures, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   
- des contrats de fourniture, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   
- des devis, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   
- des contrats de travail, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   
- des documents administratifs et comptables, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   

Si la délégation était occasionnelle était-ce dû à : 

 Lʼabsence du délégataire ? NON    OUI   

 Autres cas (précisez) : __________________________________________________________________________________________  

Aviez-vous une procuration bancaire ? NON    OUI   

Dans lʼaffirmative, cette procuration était-elle ? 
- Totale :                limitée, à quelle hauteur     :                   
                          
- Existait-il une double signature ? NON   OUI      à quelle hauteur ? : ___________  

Joindre obligatoirement une attestation de la ou des banques concernant votre période dʼemploi au sein de votre ancienne 
entreprise. 

b) Délégation de pouvoir : 

- Deviez-vous organiser lʼactivité de lʼentreprise ? : NON    OUI   
- Engagiez-vous du personnel ? : NON    OUI   
- Disposiez-vous dʼun pouvoir disciplinaire ? : NON    OUI   
- Elaboriez-vous le budget de lʼentreprise ? : NON    OUI   

- Deviez-vous rendre compte de vos activités ? : NON    OUI   

  Veuillez préciser le nom, prénom et statut dans lʼentreprise de la personne à qui vous deviez rendre compte. 

Nom : ______________________________________  

Prénom : ______________________________________  

Statut dans lʼentreprise : ______________________________________  

c) Engagement : 

Aviez-vous pris des engagements pour le compte de lʼentreprise en qualité de  

Caution    co-emprunteur   

4.3 - Vos délégations de signature  et de pouvoir
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a) Veuillez indiquer vos différents postes au sein de lʼentreprise et les périodes pendant lesquelles vous les avez occupés :    

Intitulé Date de début Date de fin 

Dernier poste 
  

Avant dernier poste 
  

b) Quelles fonctions occupiez-vous au titre de votre dernier « contrat de travail » ? 
(Les décrire concrètement)

____________________________________________________________________________________________________________________  
____________________________________________________________________________________________________________________  
____________________________________________________________________________________________________________________  

c) Receviez-vous des instructions dans le cadre de lʼorganisation de vos activités ?                                                NON        OUI  
Si oui, par qui ? (joindre les justificatifs tels que : note dʼinformation, planning dʼactivités, mail dʼéchanges…)   
Par qui : _____________________________________________________________________________________________________________  
Sous quelle forme :_____________________________________________________________________________________________________  
A quelle fréquence : ____________________________________________________________________________________________________  

d) Vos activités étaient elles contrôlées ?            NON        OUI  
Si oui, par qui ? (joindre les justificatifs tels que : note dʼinformation, mail dʼéchanges…) 
Par qui : _____________________________________________________________________________________________________________  
Sous quelle forme :_____________________________________________________________________________________________________  
A quelle fréquence : ____________________________________________________________________________________________________  

e) Perceviez vous  tous les mois une rémunération au titre de vos fonctions ?                                               NON          OUI   
Si non, veuillez en préciser les raisons :
____________________________________________________________________________________________________________________  
____________________________________________________________________________________________________________________

a) Participation au capital 

Nombre dʼactions ou de parts composant le capital social   

Combien dʼactions ou de parts possédez-vous (ou possédiez-vous) ?  

Possédez-vous (ou possédiez-vous) ces parts : En pleine propriété    

En nue propriété  

En usufruit  

     

     

5 – Votre situation salariale au sein de lʼentreprise 

6 – Entreprises constituées sous forme de sociétés 
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b) La société, dans laquelle vous avez exercé vos activités, appartient-elle (ou appartenait-elle) à un groupe de sociétés ? 
NON    OUI   

Si oui, cette société est-elle (ou était-elle) soumise à un contrôle des activités dans les domaines :
Administratif  

Financier  

Comptable  

Commercial  

Ressources humaines  

(Veuillez fournir tous documents attestant lʼétendue de ce contrôle) 
Veuillez fournir la répartition en pourcentage du capital des sociétés du groupe dans lesquelles vous détenez une participation. 

c) La société a-t-elle (ou avait-elle) un caractère familial ? 
 Si oui veuillez préciser, par rapport à lʼensemble du capital social, quel nombre dʼactions est ou était détenu par : 

Votre  conjoint, pacsé  

Vos ascendants directs   

Vos descendants directs   

Vos collatéraux directs   

 Photocopie des statuts, 
         Photocopie de lʼacte dʼacquisition ou de cession de parts, 
 Photocopie dʼun extrait récent du registre du commerce et des sociétés (K ou K bis), 
 Photocopie dʼun extrait des inscriptions au répertoire des métiers, 
 Photocopie de la feuille de présence à la dernière assemblée générale, 
 Photocopie du procès-verbal de nomination au mandat 
 Photocopie du procès-verbal confirmant les fonctions salariales, 
 Photocopie du procès-verbal de cessation du mandat, 
 Contrat de travail et ses avenants ou lettre dʼengagement, 
         Photocopie de la déclaration unique dʼembauche (DUE) ou de la déclaration préalable à lʼembauche (DPAE), 
 Certificat de travail, 
 Photocopie des 12 derniers bulletins de salaires, 
 Photocopie du reçu pour solde de tout compte, 
 Organigramme nominatif de la société, 
 Organigramme du groupe de sociétés, 
 Rapport annuel présenté par le conseil dʼadministration ou le directoire faisant état des rémunérations des mandataires sociaux, 
 Déclaration annuelle des données sociales (DADS) des deux dernières années,
 Attestation bancaire. 

Rappel : les réponses apportées à ce document nous permettront de statuer sur vos droits à lʼassurance 
chômage  

Jʼatteste sur lʼhonneur lʼexactitude et la sincérité des renseignements fournis ci-dessus 
En cas de déclaration inexacte ou dʼomission, je serai passible des sanctions prévues à lʼarticle L.5429-1 du Code du travail et à lʼarticle 26 § 1 du 
règlement de lʼassurance chômage.  

A __________________________ , le  

Signature  

Conformément à la loi « informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès à la rectification aux informations qui vous concernent. 
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des ces informations, veuillez vous adresser au directeur de Pôle emploi. 

     

     

     

     

7 – Pièces à joindre à votre demande 
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Document indispensable pour lʼétude de vos droits à lʼAssurance chômage

Références à rappeler 

N°dʼidentifiant :   ________________________________________________________________________________  

Nom : _______________________________________________________ Prénom : ______________________________________________  

Nom de naissance : ____________________________________________ Date de naissance : _____________________________________  

Lieu de naissance : ____________________________________________________________________________________________________  

Adresse :_____________________________________________________________________________________________________________  

N° de Sécurité sociale (NIR) :  

a) Veuillez indiquer le statut juridique de lʼentreprise au sein de laquelle vous avez exercé votre activité (cochez la case correspondante) : 

SA  SCOP (joindre copie de lʼextrait du J.O. publiant la liste des SCOP) 

SA à directoire  Entreprise exploitée en nom personnel 

SARL  Association  (joindre copie du dernier procès verbal) 

EURL  Groupement dʼintérêt économique 

SAS  Autre : 

  (précisez) ________________________________________________________  

b) Nom ou raison sociale de lʼentreprise : 

____________________________________________________________________________________________________________________  

Adresse de lʼentreprise :_________________________________________________________________________________________________  

____________________________________________________________________________________________________________________  

Nombre total de salariés dans lʼétablissement au 31 décembre précédent : 

0  5 à 9  20 à 49  100 à 199    

1 à 4  10 à 19  50 à 99  200 à 499  500 et + 

Aviez vous vérifié votre situation au regard de lʼAssurance chômage ? NON    OUI   

Si OUI joindre la copie de lʼavis qui vous a été notifié à lʼépoque. 

                              

Questionnaire relatif à la définition de votre fonction 

1 – Votre état civil et adresse

2 – Renseignements relatifs à votre entreprise

3 – Votre situation au regard de lʼAssurance chômage
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Veuillez indiquer la date de début du mandat et, éventuellement, la date de la cessation du mandat  

Début : 
 Jour  Mois Année 
                Cessation : 

 Jour  Mois Année 
                

Quel est le motif de cessation du mandat ? 

Révocation    Démission    Autre :  __________________________________________________________  
(Précisez) 

Antérieurement à cette nomination, la personne a-t-elle  exercée, au sein de lʼentreprise, dʼautres mandats sociaux ? 
NON        OUI 

Si oui, veuillez préciser lesquels et les périodes pendant lesquelles ils ont été exercés : 

__________________________ du 
Jour    Mois Année 

                au 
Jour  Mois Année 

                

__________________________ du 
 Jour  Mois Année 
                au 

Jour  Mois Année 
                

Une rémunération au titre de ce  mandat a-t-elle été perçue? 
NON       OUI 

               Si oui, était-elle distincte de celle concernant les fonctions liées au contrat de travail ? 
NON       OUI 

a) Délégation de signature : 

a) Délégation de signature 

Sʼagit- il de la signature :

- Des factures, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   

- Des contrats de fourniture, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   

- Des devis, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   

- Des contrats de travail, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   

- Des documents administratifs et comptables, NON    OUI    OCCASIONNELLE    PERMANENTE   

Si la délégation est occasionnelle est-ce dû à : 
 Lʼabsence du délégataire ? NON    OUI   

 Autres cas (précisez) : __________________________________________________________________________________________  

La personne a-t-elle  une procuration bancaire ? NON    OUI   

Dans lʼaffirmative, cette procuration est-elle ?  : 
- Totale :                limitée, à quelle hauteur     :                   
                          
- Existe-t-il une double signature ? NON   OUI      à quelle hauteur ? : ___________

Joindre obligatoirement  une attestation de la ou des banques de lʼentreprise. 

3.3 - Ses délégations de signature  et de pouvoir
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b) Délégation de pouvoir : 

La personne peut elle ? : 
- organiser lʼactivité de lʼentreprise : NON    OUI   
- Engager du personnel : NON    OUI   
- Elaborer le budget de lʼentreprise : NON    OUI   

Dispose- t- elle dʼun pouvoir disciplinaire ? : NON    OUI   

Doit-elle  rendre compte de ses activités ? : NON    OUI   

Veuillez préciser les nom, prénom et statut dans lʼentreprise de la personne à qui elle doit rendre compte. 

Nom : ______________________________________  

Prénom : ______________________________________  

Statut dans lʼentreprise : ______________________________________  

c) Engagement : 
La personne concernée prend- t-elle  des engagements pour le compte de lʼentreprise en qualité de  
 Caution    co-emprunteur   

a) La personne a-t-elle, dans la société, un contrat de travail ?                                NON    OUI   

Veuillez indiquer la date à laquelle ce contrat lui a été consenti : 

                                                                                                                                                  Jour         Mois             Année 

b) Si son contrat de travail est antérieur à sa nomination, ses fonctions salariales lui ont-elles été confirmées ?      NON              OUI   

c) La mention de cette confirmation a-t-elle été portée dans le procès verbal de nomination ?                                      NON              OUI   

d) Indiquer les différents postes au sein de lʼentreprise et les périodes pendant lesquelles la personne  les a occupés : 

Intitulé Date de début Date de fin 

Dernier poste 
  

Avant dernier poste 
  

e) Quelles fonctions cette personne occupe-t-elle au titre de son contrat de travail ? 
(Les décrire concrètement)

____________________________________________________________________________________________________________________  
____________________________________________________________________________________________________________________  
____________________________________________________________________________________________________________________  

f) Reçoit elle des instructions dans le cadre de lʼorganisation de ses activités ?                                                NON        OUI  
Si oui, par qui ? (joindre les justificatifs tels que : note dʼinformation, planning dʼactivités, mail dʼéchanges…)   
Par qui : _____________________________________________________________________________________________________________  
Sous quelle forme :_____________________________________________________________________________________________________  
A quelle fréquence : ____________________________________________________________________________________________________  

                

4 –Situation salariale au sein de lʼentreprise 
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g) Ces activités sont elles contrôlées ?            NON        OUI  
Si oui, par qui ? (joindre les justificatifs tels que : note dʼinformation, mail dʼéchanges…)  
Par qui : _____________________________________________________________________________________________________________  
Sous quelle forme :_____________________________________________________________________________________________________  
A quelle fréquence : ____________________________________________________________________________________________________

h) Perçoit elle tous les mois une rémunération au titre de ses fonctions ?  NON    OUI   

Si non, veuillez en préciser les raisons : ____________________________________________________________________________________

a) Participation au capital 

Nombre dʼactions ou de parts composant le capital social   

Combien dʼactions ou de parts cette personne possède- t-elle ?  

Les possède- t-elle ?  : En pleine propriété    

En nue propriété   

En usufruit  

b) La société, dans laquelle cette personne  exerce ses activités, appartient-elle à un groupe de sociétés ? 

NON    OUI   
Si oui, cette société est-elle soumise à un contrôle des activités dans les domaines : 

Administratif  

Financier  

Comptable  

Commercial  

Ressources humaines  

(Veuillez fournir tout document attestant lʼétendue de ce contrôle) 
Veuillez fournir la répartition en pourcentage du capital des sociétés du groupe dans lesquelles cette personne détient une participation.

c) La société a-t-elle un caractère familial ? 
 Si oui veuillez préciser, par rapport à lʼensemble du capital social, quel nombre dʼactions est détenu par : 

Son  conjoint, pacsé  

Ses ascendants directs   

Ses descendants directs  

Ses collatéraux directs   

     

     

     

     

     

     

5 – Entreprises constituées sous forme de sociétés 
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 photocopie des statuts, 
         Photocopie de lʼacte dʼacquisition ou de cession de parts, 
 Photocopie dʼun extrait récent du registre du commerce et des sociétés (K ou K bis), 
 Photocopie dʼun extrait des inscriptions au répertoire des métiers, 
 Photocopie de la feuille de présence à la dernière assemblée générale, 
 Photocopie du procès-verbal de nomination au mandat 
 Photocopie du procès-verbal confirmant les fonctions salariales, 
 Photocopie du procès-verbal de cessation du mandat, 
 contrat de travail et ses avenants ou lettre dʼengagement, 
         Photocopie de la déclaration unique dʼembauche (DUE) ou de la déclaration préalable à lʼembauche (DPAE), 
 Photocopie des 12 derniers bulletins de salaires, 
 Organigramme nominatif de la société, 
 Organigramme du groupe de sociétés, 
 Rapport annuel présenté par le conseil dʼadministration ou le directoire faisant état des rémunérations des mandataires sociaux, 
 Déclaration annuelle des données sociales (DADS) des deux dernières années,
 Attestation bancaire. 

Personne concernée par lʼétude  

Je soussigné Mme, M ………………………………………………. 
agissant en qualité de …………………………………………………….. 
Certifie sur lʼhonneur lʼexactitude des renseignements portés sur la 
présente demande. 

A                                                       , le        

Signature

Pour lʼentreprise

Je soussigné Mme, M ………………………………………………. 
agissant en qualité de représentant légal 
Certifie sur lʼhonneur lʼexactitude des renseignements portés sur 
la présente demande. 

A                                                       , le        

Signature                                                    Cachet de lʼentreprise 

Conformément à la loi « informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès à la rectification aux informations qui vous concernent. 
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des ces informations, veuillez vous adresser au directeur de Pôle emploi. 

7 – Pièces à joindre à votre demande 



ETUDE MANDATAIRE 

Attente indemnisation CSP [RESOLU]

de lokides » 20 Jan 2014, 14:34 

Bonjour à toute l'équipe,

Après quelques recherches sur internet, je suis tombé sur votre site, et après avoir lu plusieurs 
situations plus ou moins similaires à la mienne, je viens vous solliciter pour m'aider dans mes 
démarches pour faire avancer mon dossier.

Voici mon problème:

Le 26 septembre 2013, je suis inscris chez pôle-emploi suite à la fermeture du magasin de ma 
soeur qui m'a proposé le CSP que j'ai accepté (j'étais en CDI). J'ai déposé mon dossier début 
octobre.

Début novembre on me contact par téléphone pour me donner mon rendez-vous pour le 18 
novembre.

Je reçois par la suite un courrier me disant qu'il y a une incohérence entre la date de fin de 
mon contrat et l'expiration des 21 jours, et que je dois faire modifier cette anomalie par mon 
employeur.
Ok, je récupère mon dossier et je remets le document à mon employeur pour le corriger puis 
je dépose le tout le 25 novembre avec la confirmation de la conseillère que mon dossier est ok 
et que mon indemnisation sera rétroactive.

Le 10 Décembre, je reçois un courrier qui me demande des pièces complémentaires à savoir : 
contrats de travail et avenants, questionnaire étude mandataire à compléter, statuts, extrait K-
Bis, ddas des deux dernières années, 12 derniers bulletins de salaire, attestations 
bancaires... .???
Avec un loyer à payer et n'ayant toujours pas été indemnisé, je me dépêche donc de réunir les 
documents en contactant mon employeur (ma soeur, qui d'ailleurs est étonnée de ce qu'ils 
demandent alors que je suis juste employé) afin de faire avancer rapidement mon dossier que 
je n'ai pu déposer que le 24 décembre avec toutes les pièces demandées.

Le 30 décembre, j'appelle le 3949 pour savoir où en est mon dossier, la personne me dit qu'il 
est en étude et qu'il faut patienter.

Le 06 janvier, je rappelle le 3949, on me dit que mon dossier est en étude et que en théorie, 
c'est deux semaines d'attentes et que si j'ai pas de nouvelles d'ici la fin de la semaine, je 
rappelle le 3949 ou je me déplace en agence.

Le 10 janvier, je me déplace donc en agence, la personne que je reçois m'apprend qu'ils n'ont 
même pas calculé mes droits !!! que le délais de réponse est de 1 mois, et de repasser lundi 13 
janvier.
Lundi, retour à l'agence, la personne que j'ai eu me dit qu'ils vont vérifier l'étude mandataire et 
qu'ils me rappellent sur mon téléphone dès qu'ils ont des nouvelles.
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On est aujourd'hui le 20 janvier, toujours pas de nouvelles, et cela fait plus de trois mois que 
je ne suis toujours pas indemnisé et ça commence à être difficile financièrement et 
psychologiquement, de plus tant que je n'ai pas de réponse je ne peux pas non plus faire de 
formation car j'envisage de me reconvertir, bref, je n'imaginais pas tout ce qui m'arrive!!! Je 
demande donc votre aide pour rédiger mes réclamations et m'aiguiller sur les démarches à 
effectuer pour faire avancer les choses car j'aimerai pouvoir me consacrer sereinement à mes 
projets.

Voilà, c'était un peu long, mais j'espère que vous pourrez m'aider.
Bien à vous.

lokides  

Dénouement : 

Re: Attente indemnisation CSP

de lokides » 03 Mar 2014, 18:26 

Bonjour à toute l'équipe,

Je viens vous donner de mes nouvelles, je vous informe que ma situation s'est débloquée 
début février après 5 mois d'attentes et de démarches..., bref, je tiens à vous remercier 
pour l'aide que vous m'avez apporté, cela a permis de faire avancer mon dossier et de me 
faire indemnisé. Enfin, je peux me dédier sereinement à la suite de mon parcours. En tout 
cas, un grand merci à vous, en vous souhaitant bonne continuation, et bon courage à ceux 
qui se battent encore !!!

Cordialement, 

lokides

2.1 - ETUDE MANDATAIRE RÉSOLUE APRÈS 5 MOIS 
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ETUDE MANDATAIRE - LIEN DE SUBORDINATION 

Conseil - Etude mandataire - Avocat [RESOLU] 9 mois !

de thn » 20 Juin 2013, 09:48 

Bonsoir,

Je prends connaissance de votre association ce soir... bravo pour votre travail.
Etant confronté depuis quelques semaines et pour la première fois de ma vie au Pôle Emploi c'est 
vraiment appréciable pour le moral de découvrir qu'on est pas seul !

Je vous sollicite pour un conseil qui se résume à cette question "est ce le bon moment pour mon 
dossier de se lancer dans une escalade avec PE ?"

Ma situation est la suivante :

J'ai licencié pour motif économique de mon entreprise mi-mars dernier.

J'étais en CDI depuis 24 mois, DG Adjoint notamment en charge de la comptabilité avec une 
délégation de signature avec limite de montant.

La société a un PDG actif.

Je ne suis pas actionnaire de la société qui m'employait.

J'ai accepté la CSP.

Mon indemnisation n'est à ce jour pas acceptée et mon dossier est soumis à une étude mandataire 
depuis 4 semaines.

La lecture du forum m'inquiète sur les moyens 'limites' utilisés par PE pour faire traîner les dossiers ... 
voir éviter des indemnisations.

Je supporte très mal cette incertitude. Je suis en train de choisir mon avenir professionnel. Bénéficier 
ou non d'une indemnisation orientera beaucoup mes choix et offre une tranquillité d'esprit qui n'a pas 
de prix.

Et ... pour tout vous dire ... le sentiment d'injustice qui naît en moi me donner très envie d'agir !

Bref, je balance entre 2 scénarios :

- faire profil bas comme je l'ai jusque là en renvoyant les documents demandés et attendre sagement 

la retour de l'étude

- escalader immédiatement et lancer un recours : médiateur, réclamations, ... 

Dans ce 2nd cas je sais d'expérience qu'il est préférable de faire correctement les choses car on 
s'expose => je pense donc à prendre les services d'un avocat.
Merci encore du temps que vous prendrez pour me conseiller.
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Re: Conseil - Etude mandataire - Avocat

de thn » 18 Sep 2013, 11:14 

Bonjour,

Pour permettre à tous de bénéficier de mon expérience voici qques nouvelles :
- j'ai contacté l'avocat conseillé début juillet 
- sur ces conseils j'ai tout d'abord fait parvenir dans la foulée un courrier LRAR à PE pour m'étonner 
de leur décision, exposer les arguments qui démontre que je disposais bien d'un lien de subordination 
dans mon emploi et leur demander un ré-examen.
- ce courrier est resté sans réponse à ce jour
- en revanche (c'est ubuesque ...) PE m'a convoqué fin juillet pour un entretien de suivi, une personne 
charmante mais malheureusement absolument pas habilitée pour m'aider, a enregistré ma demande 
dans l'outil informatique
- au cours de cet entretien je lui ai aussi annoncé que j'avais retrouvé un CDI (et à ce jour je suis bien 
un période d'essai)
- la semaine dernière un courrier, écrit cette fois par l'avocat, a de nouveau été adressé à PE pour 
faire bouger les choses. Le courrier reprends mes arguments, annonce ma reprise en CDI .... et 
s'étonne de savoir à quel titre (puisque selon PE je ne peux disposer d'une indemnisation) ma période 
de préavis (3 mois) a été facturée à mon ancien employeur et encaissée par PE puisque j'avais opté 
pour la CSP.
- Enfin, il semble qu'une récente décision, favorable au salarié, rendue par le Tribunal Administratif sur 
un sujet comparable 'absence de lien de subordination' donne un angle d'attaque juridique 
supplémentaire

Bon courage à tous ceux qui traversent ce type de difficultés !
A suivre ...

Dénouement :

Un rapide update pour permettre à tous les lecteurs de bénéficier de mon expérience :

- un dossier a donc été monté avec des conseils de l'avocat pour appuyer une demande de 

réexamen de mon demande d'allocations

- le dossier s'attachait à démontrer le lien de subordination (organigramme, documents internes, ...)

- il précisait aussi, preuves à l'appui, que j'avais depuis retrouvé un emploi en CDI (çà a 

certainement pesé dans l'étude du dossier car le risque financier de mon indemnisation était 

désormais limité)

- il a été envoyé à PE et au médiateur PE

- la décision rendue a été favorable (1,5 mois d'attente)

- encore 1,5 mois d'attente pour se faire payer

Au final :

- j'ai été indemnisé 9 mois en retard 

- la pression a bien fonctionné => pas le temps de réfléchir à retrouver l'emploi de ses rêves lorsqu'il 

faut payer les factures !

- je suis convaincu que sans le soutien d'un avocat assorti d'une menace d'escalade 

juridique la situation aurait lentement pourrie pour peut être ne jamais aboutir

Merci encore pour votre aide
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LIEN DE SUBORDINATION VALIDE PAR ASSEDIC AU MOMENT OU LA PERSONNE 
ETAIT EN ACTIVITE, REJETE AU MOMENT DE SON INDEMNISATION PAR PÔLE 
EMPLOI, EN PRESENCE, POURTANT D'UNE RUPTURE CONVENTIONNELLE 
HOMOLOGUEE PAR LA DIRECCTE.

lien de subordination non prouvé [RESOLU]

de clacla49 » 05 Sep 2014, 20:00 

Bonsoir

J aimerai avoir votre aide car j ai un souci avec mon dossier d inscription pole emploi.
Pour résumer mon mari a créer en 2003 une sarl dans le bâtiment avec un autre associe...les 2 
étaient a 50/50
En 2005 a eu lieu une cession de parts j ai donc racheter les parts de l ancien associe ainsi 
nous sommes a 50 50 dans la sarl mon conjoint étant gérant.
En 2006 je deviens salariée de la sarl avec cotisations obligatoires. En 2008 nous avons 
envoyé un courrier a l organisme Assedic(a cette période la fusion n existait pas) pour 
confirmer l obligation des cotisations aux assedics vu mon statut d associe salarié. Cet 
organisme m a répondu que je devais cotiser et que mes droits étaient identiques a tous 
salaries
En juillet nous avons réalisé une rupture conventionnelle pour mettre fin a mon cdi
Je m inscris a pole emploi ,pole emploi m envoie un questionnaire relatif a ma fonction et 
bien entendu un ensemble de pièces administratives dont une attestation bancaire ai 
procuration sur le compte et ma signature apparait sur les remises de cheque et les chèques de 
la SARL si bien que ma banque ne peut fournir cette attestation.
Je suis dans une impasse et c est pourquoi je demande vos conseils et vos suggestions
Merci a tous

Dénouement : inscription en juillet 2014, réponse le 18 septembre 2014

Re: lien de subordination non prouvé

de clacla49 » 18 Sep 2014, 17:26 

Bonsoir

Je voulais vous avertir que je viens de recevoir un courrier de pole emploi me notifiant l 
ouverture de mes droits a l ARE . Courrier reçu ce jour alors que PE me réclamait l 
attestation bancaire. Je pense que le document de 2008 a suffit pour l'étude de mon 
dossier.
Merci a vous pour vos conseils, vos conseils.

Cordialement
Clacla
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REFUS ARE Manque de lien de subordination [RESOLU]

de louvya » 22 Sep 2012, 22:56 

Bonjour, 
je me permet de vous écrire, sur un sujet qui concerne le manque de lien de 
subordination
Je me présente, Mme P...., j'ai 59 ans, ayant travaillé pour mon mari pendant 14ans 
déclarée, dans son entreprise de maçonnerie en nom propre, en tant que 
secrétaire/chauffeur, avec contrat de travail.
Les cotisations Urssaf, Garp etc... sont toutes à jours payées par l'entreprise, et pour ma 
part j'ai cotisé pour l'assurance chômage depuis le début.
Embauchée le 01.03.1998, licenciée le 31.03.2012, mon mari ayant fermé son entreprise 
cause départ en retraite.
Je me suis inscrite au pôle emploi le 04.04.2012, déposé tous les documents demandés , 
contrat de travail, solde de tout compte, fiche de paie des 12 derniers mois, relevés 
bancaire des 12 derniers mois, attestations sécurité sociale etc.
Le 26.05.2012 j'ai reçu le rejet de l'ARE mentionnant ceci {En effet en application de 
l'article L.5422-13 du code du travail, l'assurance chômage couvre uniquement les 
salariés titulaires d'un contrat de travail. Or l'examen de votre dossier confirme 
l'absence de lien de subordination dans l'accomplissement de vos fonctions au sein de 
l'entreprise, élément caractéristiques du contrat de travail}
Sur mon contrat de travail article N°III - Fonctions est écrit : Madame P..... exercera les 
fonctions suivantes : " SECRETAIRE CHAUFFEUR VL "

J'ai déposé une demande de recours le 06.06.2012 en main propre au pôle emploi comme 
me l'a demandé ma conseillère Mme B......, et à ce jour (le 22.09.2012) toujours aucune 
réponse...je suis toujours inscrite au pole emploi.

Je précise que le 31.03.2012 j'ai reçu mon salaire et ma prime de licenciement ce qui me 
permet de vivre pour le moment mais que depuis je n'ai reçu aucune aide de nul part, de 
plus je suis séparée de mon mari et vivant seule depuis juillet 2008 (bien que nous avons 
continués de travailler ensemble, jusqu'à la fermeture, mais vivant chacun de notre 
côté).
Jeudi 20.09.2012 j'ai été reçu par une assistante sociale, qui a fait une demande de 
remboursement de mes cotisations versées au Garp, pour les 3 dernières années.

Voilà pourquoi je viens vers vous, ne sachant plus ou m'adresser, ni quoi faire, je 
recherche du travail, mais à 59ans je n'en trouve pas, je vis en région parisienne dans le 
val de marne.

Dans l'attente que vous me lisiez , je vous en remercie à l'avance.
Mme P....[/b]
louvya 
 

Recherche d'un avocat compétent :
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Re: REFUS ARE Manque de lien de subordination

de louvya » 01 Oct 2012, 14:46 

Bonjour Rosecelavi
Je sors du cabinet de l'avocate : La conseillère du pôle emploi m'avait dit d'attendre 3 mois 
pour la demande de recours, c'est faux, de déposer la demande de recours dans l'urne du pôle 
c'est faux aussi, cela doit se faire en A.R ... et il ne faut attendre que 2 mois et renouveler la 
demande, si cela n'aboutissait pas, prendre un avocat administratif (mon avocate ne l'est pas)...
Mais comme entre-temps j'ai consulté l'assistante sociale, qui a demandé le remboursement 
des 3 années en arrière de mes cotisations versées d'assurance chômage, que la lettre en A.R 
est bien arrivée, l'avocate me conseille donc d'attendre la réponse du GARP, de voir si eux 
aussi refusent de me rembourser, auquel cas je devrais refaire une demande de recours et cette 
fois-ci en A.R à Mr le Directeur du pôle emploi. Et si le GARP m'envois un chèque de 
remboursement, là je verrais avec l'avocat administratif. (il parait qu'il n'y en a qu'un sur toute 
la région parisienne, il se trouve sur Créteil... ça promet !) 
Je n'en sais pas davantage au moment ou je vous écris, je vous tiendrais informé de la suite de 
l'avancement, en attendant je vous remercie de m'avoir lut .
Bonne fin de journée, @ bientôt. Louvya

de Rosecelavi » 01 Oct 2012, 20:11 

Bonsoir louvya,

L'avocate que vous avez rencontré se trompe, les recours liés aux problèmes d'indemnisation 
ne relèvent pas du droit administratif. Il relève du tribunal de grande instance. 

Adressez-moi un mail ici : rosecelavi@recours-radiation.fr

Mettez-moi le lien de ce sujet, et je vous donnerai les coordonnées d'une avocate sur Paris qui 
devrait être plus compétente que l'avocate que vous avez rencontrée.

Je ne veux pas accabler votre avocate, le droit contentieux Pôle Emploi n'est pas logique et 
elle n'est pas la seule à faire ces confusions, seuls les litiges qui relevaient de la responsabilité 
de l'ANPE sont du ressort du tribunal administratif.

Cordialement,

Rosecelavi

Pôle Emploi gagne du temps :

de louvya » 06 Jan 2013, 10:33 

Bonjour Rosecelavi
J'avais posté un message il y a 3 jours, je ne le vois nul part, donc je vais recommencer en 

essayant de ne rien oublier 
En tout premier, recevez tous mes souhaites de bonheur pour l'année 2013.

Je reviens sur mon affaire, je ne vous avez pas donné signe de vie depuis plusieurs semaines, 
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pour cause... il devait y avoir procédure judiciaire le 10 décembre, mais le pôle emploi n'a 
donné le dossier a leur avocat qu'1 semaine avant la date, par conséquent l'avocat n'a pas eu le 
temps de constituer le dossier et a demandé un report de date d'audience...... celle-ci a été 
prévue pour le 25 mars 2013, c'est impressionnant à la vitesse ou en France ça avance .....

Hors , le 03 janvier "notre" avocate m'a téléphoné, me précisant qu'elle avait reçu un mail du 
conseil du pôle emploi, qui reconnait me devoir mes indemnités (il serai temps, 10 mois que 
ça dure) et que pôle demande un arrangement amiable a condition que j'arrête la procédure 
judiciaire, "notre" avocate me le conseille mais elle veut demander toutes les informations qui 
sont pour mon intérêt (prix d'indemnité journalière, nombre de jours a payer, remboursement 
de tous les frais occasionnés etc etc ), voilà pourquoi je ne pouvais vous donner la suite des 
événements, puisque rien ne bougeait, c'est une affaire en cours qui prend bonne tournure 
pour ce début d'année, et ça c'est grâce à vous Rosecelavi, je vous remercie de m'avoir aidé.
Je vous dis @ bientôt, qui sait, peut être pour la finale de tous mes soucis. Très cordialement . 
Louvya 
 
Pôle Emploi marchande :

de louvya » 23 Jan 2013, 08:44 

Bonjour Rocelavi

Comme vous le savez, le 03 janvier mon avocate m'a appelé...(dans courrier précédent)
Jeudi 17 janvier, elle m'a rappelé pour me dire que pôle emploi ne veut m'indemniser que 
900€ de frais d'avocat sur les 2200 que j'ai payé+ les frais a venir de huissier, postaux etc., et 
toujours rien à savoir de combien le pôle va m'indemniser/jour et sur combien de jours, et voir 
à quelle date (le 25 mars approche...) !!! 
Elle me dit qu'elle va faire le nécessaire... 

Hier soir, mon avocate m'envoie un mail me disant ceci :
Chère Madame, 
Le Conseil de Pôle Emploi me précise que son client ne souhaite pas aller au delà de 1000 
euros au titre de frais d'avocats + frais de procédure
Je vous remercie de me préciser votre position (négocier avec ces conditions ou aller devant le 
juge). 
Je vous remercie de votre réponse. 
Bien cordialement à vous

Donc voilà, c'est moi qui suis pénalisée, pas de ressources depuis le 01.04.2012, et qui doit 
être encore de ma poche, puisque le pôle se moque de nous... 
Je vous avoue que je ne sais plus quoi faire... dois-je accepter cet arrangement amiable ou 
dois-je aller jusqu'au tribunal ? mais mon avocate m'a dit au Tél, que si l'on va au tribunal il y 
a un risque de refus, puisque j'avais l'autorisation bancaire pour les encaissements et les 
paiements des factures , comme je lui ai répondu, mon mari était sur les chantiers avec son 
ouvrier ,ou en rendez-vous chez ses clients pendant la journée, et que c'était moi qui faisait 
tout les papiers comptables et secrétariat, de façon a payer mes factures et les organismes en 
temps et en heure, sinon c'était des pénalités ...
Y a t-il une véritable justice dans ce pays, je n'en suis pas convaincue...

Meri Rocelavi de me lire, @ bientôt. Louvya
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Louvya fait part de son épuisement, de son amertume face aux agissements de Pôle 
Emploi après 10 mois d'attente :

de louvya » 23 Jan 2013, 20:10

Rocelavi, bien le bonsoir
Merci d'avoir pris le temps de me lire et de me répondre, en principe dans la vie je ne suis 
pas amère, là non plus je suis juste fatiguée et usée de tout ça, mon avocate fait tout se 
qu'elle peut , mais le pôle est vraiment abjecte, il demande un arrangement amiable , mais 
pour qui cet arrangement ? pas pour moi dans tous les cas. Ils ne veulent me donner que 
1000€ sur tous les frais occasionnés, mais ne parlent pas de combien EUX vont 
m'indemniser/jour , ni sur combien de jours ... enfin ce sera toujours mieux que zéro euro, 
qui dure depuis le 31 mars 2012. 

Je vais pouvoir ressortir dehors, la tête haute, retrouvée ma dignité, je ne fais pas l'aumône, 
je n'ai rien volé, je ne demande que mes droits de femme d'artisan licenciée, car Mr étant 
parti en retraite.
Je vous tiendrai au courant, merci pour tout Rocelavi, bonne soirée @ bientôt. Louvya

Dénouement après un an d'attente :

de louvya » 22 Mar 2013, 09:50 

Rosecelavi, bonjour.
Je ne suis pas venue depuis 2 mois, c'est que de "l'autre côté" ils ne sont pas pressés, mais 
avec l'avocat que vous m'avez envoyé, tout a accéléré. Je tiens a vous remercier toutes les 
deux, vous Rose Celavi et Maître G..... 
Pas plus tard que cette nuit, tout est rentré dans l'ordre, avec accord amiable... la suite dans 
le bon sens a suivi. 
Je peut ENFIN vivre un peu plus correctement sans avoir a baisser la tête, je retrouve un peu 
de dignité....Je ne demandais que mon DROIT de travailleuse et de citoyenne.
Et si cela peut servir à d'autres personnes comme dans mon cas, surtout ne pas lâcher, ne pas 
baisser les bras. 
Rose Celavi, mille merci, je ne sais comment vous remercier, ainsi que Maître G....
Même via le net, je vous embrasse très sincèrement.
Louvya
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CHAPITRE
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DIFFÉRENTS TYPES DE CONTRÔLE DES 
INTERMITTENTS DU SPECTACLES:
Les permanences d’accueil ont mis en évidence que la politique abusive de contrôle menée 
par Pole emploi restreignait le nombre d’allocataires dans les annexes spécifi ques comme par 
exemple l’annexe 4, 8 ou 10…

Pour les 8 et 10 :
Outre les dysfonctionnement de Pole emploi, l’interprétation des textes réglementaires, nous 
dénonçons aussi l’inadéquation de la convention, de la réglementation avec la réalité des 
pratiques professionnelles du spectacle vivant et enregistré qui évoluent : Les pratiques au-delà du 
plateau qui répondent aussi à des enjeux institutionnels ou territoriaux (action culturelle notamment) / Les 
pratiques de poly activités / Les nouvelles pratiques de création (par improvisation, par expérimentation) / 
Les projets artistiques qui croisent différentes pratiques artistiques / gestion de projet.

Contrôle champs d’application
AEM Le respect strict des dénominations des fonctions :
Comme au régime général, Ce n’est pas au salarié de subir un blocage de dossier alors que c’est 
l’employeur qui n’a pas respecté la dénomination à la virgule prés de même que ce n’est pas au chômeur 
de contacter son ex employeur pour obtenir les rectifi cations, c’est la mission de Pole emploi

Code du travail, Article L5422-7: “Les travailleurs privés d’emploi bénéfi cient de l’allocation 
d’assurance, indépendamment du respect par l’employeur des obligations qui pèsent 
sur lui en application de la section 3, des dispositions réglementaires et des stipulations 
conventionnelles prises pour son exécution”.

Le croisement entre les codes ROME et les codes NAF :
Le respect strict de la nomenclature des codes ROME n’assure pourtant pas d’émarger au champ 
d’application des annexes 8 et 10 : encore faut-il que la fonction déclarée soit compatible avec le 
code NAF de l’entreprise. 
Les projets artistiques qui croisent différentes pratiques artistiques sont impossibles à mener, et 
c’est le salarié en dernier recours qui fera les frais d’une mauvaise dénomination. Par exemple : la fonction 
de « réalisateur » ne peut plus être utilisée par des employeurs du spectacle vivant dont le code NAF est 
9001Z ou 9002Z. Alors que l’emploi de la vidéo dans le spectacle vivant ne cesse de croitre

Restriction du champ, interprétation des textes :
Pôle Emploi ou le GUSO ne se contentent plus de contrôler le champ d’application à la lecture des textes 
en vigueur mais s’arrogent le droit de le restreindre, en décidant ce qu’est un spectacle et comment il doit 
être fabriqué, ce qu’est un artiste, ce qu’est un public !

Article L7121-3 : Tout contrat par lequel une personne s’assure, moyennant rémunération, 
le concours d’un artiste du spectacle en vue de sa production, est présumé être un contrat 
de travail dès lors que cet artiste n’exerce pas l’activité qui fait l’objet de ce contrat dans 
des conditions impliquant son inscription au registre du commerce.

L’interprétation restrictive de cet article est à l’origine de beaucoup de litiges. Ainsi les heures 
effectuées dans le cadre de résidence de création sont requalifi ées abusivement par PE au 
régime général. Suite aux réclamations, recours, certaines compagnies touchées ont pu faire 
réintégrer ces heures en annexe 8 et 10. Octobre 2014, PE persiste, signe et édite un document 
« infos essentielles externe » stipulant : « les heures de répétition déclarées par l’employeur sur 
l’AEM et la DUS sont retenues. Les heures de création en résidence d’artistes sont exclues ». 
Si on en croit le service de prévention et lutte contre les fraudes, on ne devrait déclarer en annexe X que 
les heures travaillées pour des répétitions d’une œuvre existante et ce à la condition que le spectacle 
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soit programmé et se joue dans la continuité des périodes de répétitions. Et de même en annexe VIII ne 
pourraient être prises en compte que les heures travaillées sur des productions vendues.

Dans tous les cas l’intermittent se trouve pris en étau entre plusieurs textes, dont la hiérarchie d’application 
est fl oue. En particulier lorsque les interprétations de Pôle Emploi viennent en contradiction avec les 
conventions collectives du spectacle vivant.

D’autres restrictions du champ d’application, opérées par le Guso et Pôle Emploi Service se 
focalisent sur la défi nition de l’artiste selon le lieu où l’on se produit ! 

Systématiquement, les heures sont rebasculées au régime général.

Exemples : 
▶  Une chanteuse lyrique se produit dans une église lors d’une messe (ici c’est la notion de public qui est 

remise en cause), 

▶  Une danseuse recrutée pour mettre ses compétences artistiques au service d’une Expo ( Là, Le 
GUSO remet en question la qualité d’artiste du spectacle à ceux qui interviennent dans le cadre de 
manifestations « commerciales »). 

▶  Un comédien se produit dans un spectacle lors du Tour de France. Cette interprétation restrictive a été 
portée devant les tribunaux et le comédien a obtenu gain de cause : TGI Jugement du 05 mai 2009 
09/02408 extrait” Bien que la mission était la dynamisation et l’animation du public, c’est bien 
en tant que comédien que Mr X est intervenu”

Ces velléités à tout contrôler conduisent à des absurdités aux conséquences dramatiques : «Les auditeurs 
assermentés» du service de prévention des fraudes décident qu’un spectacle n’entre pas dans le champ 
à partir de mots extraits ici ou là, suite à l’exploration de données à l’aide d’outils (genre data mining). Une 
fois le/les mots extraits, «le fi n limier» défi nit ce qui relève du champ et ce qui doit en sortir, ceux qui sont 
intermittents et ceux qui doivent en sortir ! 
▶  Ainsi, un spectacle de rue dénommé «»casrol parc» pastiche d’un parc d’attraction a été considéré 

par PE comme relevant de l’animation. Il n’en est rien, c’est un spectacle de rue qui évoque l’univers des 
parcs d’attraction. 

▶  Un spectacle musical jeune public, comprenant de l’interactivité avec le public a été considéré du fait 
de cette interactivité par les services de PE comme une animation. Là c’est la relation de l’artiste avec 
son public qui est suspectée !!

Il apparaît que sur instruction de l’Unedic, Pôle Emploi restreint le périmètre de l’intermittence.
Dans leurs conclusions après contrôle, PE prétend reconnaître le processus de fabrication que lorsqu’il se 
donne à voir dans un contexte « traditionnel » et lorsqu’il y a un produit, soit un spectacle qui effectivement 
se joue devant un public. La notion - Article L7121-3 : 
« en vue de sa production… » est totalement niée par les services de PE.

 – Article L7121-3 : Tout contrat par lequel une personne s’assure, moyennant rémunération, 
le concours d’un artiste du spectacle en vue de sa production, est présumé être un contrat 
de travail dès lors que cet artiste n’exerce pas l’activité qui fait l’objet de ce contrat dans 
des conditions impliquant son inscription au registre du commerce. 

Nous contestons la légitimité de Pôle Emploi à défi nir ce qu’est un processus de fabrication de 
production artistique, un spectacle, un artiste, un public et ce qui ne l’est pas.

Interprétations entre activités artistiques et formation/enseignement :
Depuis 2004, le « cumul » d’heures du régime général avec les heures « spectacle » n’est plus possible 
pour une ouverture de droits. L’encadrement de pratique amateur ou d’ateliers de pratique artistique n’est 
pas reconnue, par l’Unedic comme une pratique artistique à part entière alors même que les activités dites 
« connexes » sont reconnues par une convention collective du secteur.

C’est ainsi que, des heures déclarées en tant qu’artiste ou metteur en scène sont systématiquement 
basculées au régime général avec des conséquences sur le basculement de l’ensemble des 

Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires 117



1 « Rendre présent, rendre sensible, exposer, mettre devant les yeux, montrer » Petit Robert

Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires118

heures au régime général (cf. plus bas – clause de sauvegarde et problématique nouvelle des 
droits rechargeables) :
Il y a confusion volontaire entre deux réalités, celle des cours dispensés dans des écoles, ou un enseignement 
est donné et celle des ateliers qu’ils soient dits « de pratiques artistiques », « d’accompagnement de 
pratique amateur » ou d’actions de sensibilisation du public autour d’un spectacle.

Nous rappelons que les ateliers et actions de sensibilisations ne sont pas considérés par ceux qui les 
donnent comme des espaces de transmission de savoirs, mais comme un domaine d’expérimentation, de 
recherche, de préparation de spectacles. C’est une partie intégrante de leur travail.

Les artistes qui interviennent dans des ateliers sont bien amenés à représenter 1chanter, réciter, déclamer, 
jouer ou exécuter, les metteurs en scène à mettre en scène une œuvre de l’esprit.

Sur quels textes s’appuie Pole emploi pour affi rmer que ceux qui font de l’encadrement de pratiques 
amateur ou de pratiques artistiques ne sont pas des artistes du spectacle et que ces heures de 
travail dépendent du régime général ? Les artistes sont pourtant bien engagés en CDD d’usage et 
en vue de la production d’un spectacle. La plus part du temps il y a bien représentation à l’issue de 
ces travaux.

Ce qui devrait s’appliquer : 
La circulaire interministérielle du 03 janvier 2005 : « le concours de l’artiste ou du professionnel 
de la culture trouve sa justifi cation dans la mesure où il exerce une activité de création ou d’expression 
artistique ou de parole propre aux métiers de la culture et non d’une activité d’enseignement ». 

Ce texte dit que : 
▶  L’action culturelle effectuée par un artiste, en milieu scolaire, se distingue de « l’activité 

d’enseignement »

▶  Elle peut se manifester notamment par « une activité de création ou d’expression artistique »

L’intervention de l’artiste peut donc être de deux natures :
▶ Il peut y exercer son art

▶ Ou en parler

De même, La Convention collective nationale des entreprises artistiques et culturelles (XII-2.6 
Activités connexes) prévoit l’intervention des artistes d’un spectacle dans le cadre « d’activités de 
sensibilisation, d’accompagnement des amateurs, d’animations des ateliers, d’interventions en milieu 
scolaire ». Cette activité qualifi ée de « connexe » est considérée comme une activité artistique, 
rémunérée en tant que telle.

Le 24 février 2004 un jugement du TASS de Rouen en 2004 (Tribunal des Affaires de 
Sécurité Sociale – qui juge notamment les litiges avec l’URSSAF) a admis que les heures d’ateliers 
de pratique artistique données dans un cadre scolaire, en présence d’un enseignant, peuvent être 
rémunérées selon les taux de cotisations applicables aux artistes (taux de cotisations minorés par 
rapport au taux du régime général) à condition que l’emploi occupé soit bien un emploi qui entre 
dans le champ d’application et en aucun cas celui d’enseignant ou de formateur ou d’animateur. 
L’URSSAF n’a pas fait appel. 

Extrait : « Le tribunal retient cette défi nition de l’activité dont la rémunération bénéfi cie d’une cotisation 
à taux réduit : toute prestation artistique et celle qui est l’accessoire d’une activité artistique. En l’espèce 
les comédiens XXX n’ont pas exercé des fonctions d’enseignants mais ont, lors des interventions dans 
les établissements (…), pratiqué une activité artistique et en développant parfois des méthodes 
d’explication et de démonstration qui n’ont été que l’accessoire de leurs activités artistiques. (…)

Était avéré que la personne était sollicitée uniquement en sa qualité d’artiste et que les mots 
‘donner les cours’ étaient inappropriés »



Le 26 juin 2011, le TGI de Poitiers a condamné dans le même sens Pole emploi. Le litige 
portait sur le refus de Pole emploi de prendre en compte des heures d’intervention artistique déclarées 
en annexe 10 dans le cadre du versement de droit à l’allocation chomage dans cette annexe, ces 
heures étant rebasculées au régime général.

Extrait : l’examen des procès verbaux versés au débat montre que les affi rmations de Pole emploi 
ne sont pas d’avantage étayées…… Il suit de là que le refus de Pole emploi à verser à M X les 
allocations chomage n’est pas fondé, et corrélativement que la demande reconventionnelle l’est 
également.

Le 31 Mars 2014, une requête en Conseil d’Etat a été déposée par une société Coopérative 
Culturelle contre Pole Emploi sur ce sujet.

ANNEXES 5 :
1 - Respect strict des fonctons

2 - Restriction du champ, interprétation des textes, Pole emploi, Guso
3 - Remise en question de la qualité d’artiste
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DIFFÉRENTS TYPES DE CONTRÔLE DES INTERMITTENTS DU SPECTACLES: 
Contrôle Champ d’application 
AEM  Le respect strict des dénominations des fonctions :

témoignages

15 octobre 2013
Bonjour,

je suis intermittent et ai déposé une demande de renouvellement de statut fin aout. les heures 
sont là, pas de soucis, mais au bout d'un mois, sans nouvelles, je me tourne vers le pôle 
emploi qui le stipule que des AEM de janvier, février et mars posent problème.
Il s'avère que l'employeur (canal plus, qui n'est pas néophyte en matière d'emploi 
d'intermittents il me semble) m'a déclaré en tant que "pupitreur lumière" poste qui 
apparemment n'existe pas dans la nomenclature autorisée. Le pôle emploi me dit qu'ils sont en 
contact avec le CNCS pour régler le problème, mais cela risque de prendre du temps.
J'ai contacté l'employeur, qui a envoyé des AEM corrigés au Pôle emploi (et également à 
moi). 
C'était il y a 2 semaines. Je repasse au pôle emploi ce matin, ils n'ont pas de nouvelles du 
CNCS. Je leur donne les AEM corrigés (qu'ils devraient déjà avoir, mais bon...). Et c'est tout.
Combien de temps pensez vous que ce cirque puisse durer? Est-il possible de contacter le 
CNCS? 
Je suis un peu dépité, je ne sais plus trop que faire, cela fait un mois et demi que je n'ai pas été 
payé et mes piges seules sont insuffisantes pour payer loyer, nourritures, couches, etc. Qui 
plus est en période d'impôts et factures de gaz et autres taxes d'habitation...
Je vous remercie en tous cas de votre attention.

18 octobre 2013

La situation pour l'instant est la suivante : 
le pole emploi considére la période en question comme ne relevant pas de l'annexe 8. 
"Pupitreur lumière" selon le code NAF de l'entreprise à ce moment là (elle était en plein 
rachat, de Direct 8 à D8) ça n'existe pas. Il demande des AEM corrigés. 
Mon employeur m'a fourni des AEM corrigés de manière manuscrite (la mention 
problématique rayée, remplacée par une qui va bien, assortie d'un coup de tampon et d'une 
signature). 
Le pole emploi n'en veut pas, il veut des AEM tapés. 
D8 me dit que les AEM ne peuvent être refaits, ils sont archivés etc. Je n'ose pas leur 
demander de refaire des AEM en les antidatant.
Pole emploi demande les contrats de travail, je les amméne, mais la mention pose toujurs 
problème. Evidemment, c'est la même que sur les AEM!
D8 (qui semble plutot vouloir aider à résoudre le problème) est en contact avec le pole 
emploi, mais la situation n'a pas l'air d'avancer.
Bref, je commence à avoir peur de pas voir de déblocage de cette situation...

6 janvier 2014
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Bonjour,
Je suis chargée de production dans le spectacle vivant. Ma première demande d'ouverture de 
droits a été refusée. 
Ils me disent que je dois avoir 610 heures et non 507 (j'en ai 520) car l'intitulé de mon poste et 
le code APE de mon employeur ne correspondent pas
Le code APE de mon employeur est 9002Z et l'intitulé déclaré de mon poste est Chargée de 
production. 
Le Pôle Emploi me dit qu'il fallait mettre "Chargée de production SV" et qu'il faut changer 
l'AEM. Hors les AEM rectificatives excluent le changement de poste. 
Y'a-t-il un recours ? Ai-je les bonnes informations ? 

En vous remerciant par avance,

1 - RESPECT STRICT DES FONCTONS
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21 janvier 2014
Bonjour,

Je me permet de vous écrire pour vous demander de l'aide dans mes démarches avec le pôle 
emploi. 
Technicien du son, intermittent du spectacle depuis 2010, je suis actuellement sans indemnités 
suite à une erreur de déclaration d'un de mes employeurs.

J'ai eu la mauvaise surprise de découvrir en septembre 2013 lors de ma demande 
d'indemnisations, qu'une partie de mes heures effectuées n'avait pas été prise en compte.
Mon employeur avait décidé de modifier le code emploi, sans que je ne m'en aperçoive. Le 
code métier en question ("régisseur de structure") n'existait pas dans la liste des métiers 
intermittents.
Pourtant toutes ces heures étaient comptabilisées par les congés spectacles.

Suite à cette découverte, j'ai demandé à mon employeur de faire le nécessaire pour rétablir 
mes droits. Il a donc modifié tous mes contrats de travail, fiche de paie et autres attestations 
en rétablissant le bon code emploi. Le dossier en question (13 journées de travail) a été 
envoyé à une commission des recours, située apparemment à Annecy (?) en Octobre. 

Mon employeur a régulièrement contacté cette commission (un employé du pôle emploi leur 
avait donné le contact de cette commission théoriquement injoignable) pour me rendre 
compte de l'avancée du recours. La réponse a été la même chaque fois : "le dossier suit son 
cours"...
J'ai appelé régulièrement de mon coté le pôle emploi qui ne pouvait me donner de réponse. Ils 
n'ont pu qu'adresser des demandes de renseignement au service concerné qui n'ont jamais 
abouti...
Un collègue dans la même situation, avec le même employeur mais avec un nombre d'heures 
à modifier moindre, a vu sa demande traitée en quelques semaines.

Dernier rebondissement début 2014, suite à l'insistance de mon employeur, la commission des 
recours a déclaré que le dossier était bloqué au niveau du Centre National Cinéma Spectacle 
(CNCS) et qu'elle ne comprenait pas pourquoi.
J'ai donc essayé de contacter le CNCS, mais ni moi, ni mon employeur ne pouvons les 
joindre... Mon employeur a fait une réclamation en urgence auprès du CNCS pour être 
contacté rapidement qui n'a pas abouti...

Voilà maintenant quatre mois que cette erreur a été découverte puis traitée et que je dois vivre 
sans indemnités. Ma situation, ainsi que celle de ma compagne au chômage, nous mettent en 
difficulté nous, mais aussi notre petite fille de neuf mois.
Je suis actuellement en position de récupérer mon indemnisation suite aux heures que j'ai 
effectué depuis mais je n'ai pas envie de tirer une croix sur ces heures et les droits qu'elle 
m'ouvrent après quatre mois d'attentes. J'ai besoin financièrement que ces heures soient 
comptabilisées pour récupérer "rétroactivement" mes indemnités depuis Septembre malgré 
l'urgence de ma situation

J'espère avoir décrit mon problème suffisamment clairement et que vous serez en mesure de 
m'aider à sortir de cette impasse.

Merci pour votre attention, et pour le travail d'information et de soutien que vous faites.
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11 janvier 2014

Bonjour,

   Je me permets de vous adresser mon témoignage et quelques questions.

Voilà ma situation:

   J'ai le status depuis 1 an.
Suite à mes fin de droits en 26 novembre 2013, les agets d'anpe m'ont informé d'attendre 30 
jours pour pouvoir renouveler mon status.
Après 30 jours d'attente, et plusieurs appels , je n'ai toujours pas reçu le formulaire de 
renouvellement de status, en plus de çela, anpe m'a informé que le contrat de travail de mois 
de février et mai 2013 avec des compagnies Interlude et Assahira, pose un problème au 
niveau de ma fonction occupé qui ne correspondait pas aux listes des métiers autorisés par les 
codes NAF et que la Cie Assahira n'avait pas de licence.

   J'ai immédiatement contacté ces deux employeurs qui m'ont confirmé de bien avoir nommé 
mon métier antant que "costumière" comme prevu et que la Cie Assahira avait une licence 
(j'ai envoyé les justificatifs à anpe).

   D'après la Lettre aux Institutions de l'Assurance chômage N° 05-30, du 21 avril 2005, en cas 
d'erreur sur l'intituler de métier, pôle emploi doit en informer l'employeur par currier, et ce 
dernier a 15 jours pour rectifier son erreur.

Or, ni moi, ni les employeurs n'ont pas été informé.

Le 6 janvier j'ai envoyé une lettre recommendée au pole emploi spectacle à Marseille et une 
copie de la même lettre au pôle emploi direction régionale Marseille. La lattre contient tout 
les explications et une demande de formulaire de renouvellement de status.
Une semaine s'est écoulé et je n'ai aucune réponse. J'appelait anpe tous les jours, personne ne 
reponds.

Je m'adresse vers vous car je ne sais plus quoi faire.
Ca fait deuxième mois que je ne suis pas payé, (je ne suis même pas sûre si l'attente de 30 
jours pour le renouvellement de status est juste ou pas? ).

Comment dois-je prosedé?

Merci d'avance pour votre réponse

1 - RESPECT STRICT DES FONCTONS
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CONTRÔLE DES INTERMITTENTS DU SPECTACLES:
CONTROLE CHAMPS d’ APPLICATION

Restriction du champ, interprétation des textes, Pole emploi, Guso

contrôle et analyse

L’hiver 2010-2011 une compagnie de danse  a lancé une alerte : le CNCS a 
requalifié au régime général des heures de répétitions au prétexte qu’elles ont été 
effectuées dans le cadre d’une résidence de création ! 
Ci-dessous un extrait du courrier envoyé par Pôle Emploi à une compagnie de danse 
en date du 11 octobre 2010

Concernant les résidences de création, si celles-ci donnent lui à versement de  
salaires, les emplois relèvent des dispositions du régime général. Par conséquent les  
contributions dues au titre de l’assurance chômage doivent être recouvrées par votre  
Pôle Emploi région.
En effet, l’annexe X au règlement précise que ses bénéficiaires sont les artistes tels  
que définis aux articles L.7121-1 à L7121-7 du code du travail engagés au titre d’un  
contrat de travail à durée déterminée par des employeurs relevant de l’article L.5422-
13 ou L.5424-1 à L.5424-5 dudit code.
Si l’article L.7121-3 du Code du Travail instaure une présomption  de salariat pour  
les artistes, ce texte peut en outre être interprété selon l’article L.212-1 du code de la  
propriété intellectuelle.
Il ressort de ces textes, qu’un artiste est une personne qui contribue à l’exécution  
d’une œuvre littéraire ou artistique. Ainsi deux éléments sont à rechercher pour  
déterminer si l’activité relève de l’annexe x.

- l’exécutant doit apporter une contribution personnelle à l’œuvre.
- il doit se produire au sein d’un spectacle, c’est à dire interpréter une œuvre devant  
un public

En l’espèce, dès lors que les artistes en résidence sont engagés pour un travail de  
création et non pour le spectacle lui-même, nous vous informons qu’ils doivent être  
déclarés au titre du régime général.

Suite à une demande d’éclaircissement de la compagnie, voici la réponse de Pôle 
Emploi en date du 25 février 2011.

Monsieur,
Nous accusons réception de votre courrier du 14 janvier 2011 ayant pour objet  
« demande d’éclaircissements »
Selon les éléments mentionnés par vos soins, vous assimilez les prestations  
effectuées dans le cadre d’une résidence de création à des répétitions.
Or comme indiqué dans votre courrier, « la résidence de création vise à contribuer, à  
donner les conditions nécessaires pour concevoir, écrire, achever, produire une  
œuvre nouvelle ».
Par conséquent comme son nom l’indique, elle consiste à permettre la création d’une 
œuvre alors que la répétition induit, par définition, que l’œuvre est déjà existante  .

Dès que nous avons eu connaissance de ces courriers, nous avons lancé un appel à  
témoignages. Nous avons eu ainsi connaissance d’autres cas où Pôle Emploi a 
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refusé de prendre en compte des heures de répétitions pour une ouverture de droits 
en annexe VIII ou X sous prétexte que
- ces heures de travail ont été effectuées dans le cadre d’une « résidence de 
création » , 
- elles n’étaient pas immédiatement suivies d’une représentation
 - la production avait été arrêtée ou suspendue 
Dans certain cas enfin, c’est la nature même du spectacle qui est remis en cause et 
a entraîné une requalification des heures spectacles au régime général.1

Au lieu de s’en tenir à la stricte lecture du décret du 19 février 2009 qui définit le 
champ d’application des annexes VIII et X2, le CNCS3  cherche des arguments 
juridiques connexes. Cette attitude revient à réduire le champ d’application sans 
aucune négociation dans le cadre de l’UNEDIC 

Pour justifier leurs décisions le CNCS et le GUSO s’appuient sur les trois textes 
juridiques suivants :

- Présomption de salariat d’un artiste du spectacle vivant ou enregistré  dans les 
articles L.7121-1 à L.7121-7 du code du travail, et plus spécialement :

 l’article L7121-3 : Tout contrat par lequel une personne s'assure, moyennant  
rémunération, le concours d'un artiste du spectacle en vue de sa production, est  
présumé être un contrat de travail dès lors que cet artiste n'exerce pas l'activité qui  
fait l'objet de ce contrat dans des conditions impliquant son inscription au registre  
du commerce.

- définition de l’artiste interprète : 

l’article L 212-2 du code la propriété intellectuelle : «L’artiste-interprète ou 
exécutant est la personne qui représente, chante, récite, déclame, joue ou exécute  
de toute autre manière, une œuvre littéraire ou artistique, un numéro de variétés,  
de cirque ou de marionnettes.»

- définition du spectacle vivant  dans 

l’ Ordonnance n°45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles dans sa 
Version consolidée au 01 mai 2008 :
La présente ordonnance s'applique aux spectacles vivants produits ou diffusés par  
des personnes qui, en vue de la représentation en public d'une oeuvre de l'esprit,  
s'assurent la présence physique d'au moins un artiste du spectacle percevant une  
rémunération »

De ces textes le CNCS déduit que :

4 « (…) un artiste est une personne qui contribue à l’exécution d’une œuvre littéraire  
ou artistique. Ainsi deux éléments sont à rechercher pour déterminer si l’activité  
relève de l’annexe X :l’exécutant doit apporter une contribution personnelle à l’œuvre  

1

2
: Le travail intermittent se caractérise par la succession de contrats à durée déterminée. S’agissant des annexes VIII et X, il  doit en outre  

pour les bénéficiaires de l’annexe VIII s’exercer dans le cadre de fonctions limitativement énumérées pour le compte d’employeurs  
appartenant à des secteurs d’activité définis. Les bénéficiaires de l’annexe x sont les artistes tels qu’ils sont définis aux articles L. 7121-2-3,-
4,-6 et -7 du code du travail engagés au titre d’un contrat de travail à durée déterminée par des employeurs relevant de l’article (…) 
3
 Centre National du cinéma et du spectacle, service de l’UNEDIC basé à Annecy et chargé des contrôles

4
 Extrait d’un courrier du service prévention et lutte contre la fraude en date du 12 octobre 2009 adressé à une association  qui engage des 

musiciens
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et il doit se produire au sein d’un spectacle, c’est à dire interpréter une œuvre devant  
un public »

Ils vont plus loin encore :

5 (…) Selon les éléments mentionnés par vos soins, vous assimilez les prestations  
effectuées dans le cadre d’une résidence de création à des répétitions. Or comme  
indiqué dans votre courrier ( du 14 janvier 2011), « la résidence de création vise à  
contribuer à donner les conditions nécessaires pour : concevoir, écrire, achever,  
produire une œuvre nouvelle ». Par conséquent, comme son nom l’indique ,  
elle consiste à permettre la création d’une œuvre alors que la répétition induit, par  
définition, que l’œuvre est déjà existante. »

Et encore plus fort : 

« (…) De même dans la mesure où le spectacle « xyz »  n’a pas encore été  
créé6nous vous informons que ce raisonnement  ( ndlr déclaration des heures 
travaillées au régime général) s’applique également aux AEM émises par votre  
association pour le compte de xxxx engagé en qualité d’attaché de production (…) »

Donc à en croire le service de prévention et lutte contre les fraudes, on ne devrait  
déclarer en annexe X que les heures travaillées pour des répétitions d’une œuvre 
existante et ce à la condition que le spectacle soit programmé et se joue dans la 
continuité des périodes de répétitions. Et de même en annexe VIII ne pourraient être 
prises en compte que les heures travaillées sur des productions vendues.

C’est oublier un peu vite que :
- le champ d’application des annexes VIII et X ne fait aucunement mention de cet 
article du code de la propriété intellectuelle
-le terme « en vue de sa production » énoncée dans l’article L7121-3 du code du 
travail ne constitue pas une obligation de résultat, mais une obligation de moyen
- qu’aucune loi ( pas même les conventions collectives) impose une durée maximale 
entre le premier jour des répétitions et la première représentation
-qu’un artiste est libre de son mode de création, il peut choisir de répéter  une 
création à partir d’improvisations
- qu’un artiste du spectacle peut aussi travailler dans le spectacle enregistré, lui 
déniera t’on sa qualité d’artiste du spectacle si le CD pour lequel il a répété et 
enregistré, ne sortira finalement pas sur le marché faute de distributeur ? et si le 
réalisateur coupe toutes les scènes d’un comédien au montage et que le film sort 
sans qu’il apparaisse à l’écran ?

5
 Extrait d’un autre courrier du CNCS envoyé à cette même compagnie et daté du 25 février 2011

6
 le spectacle est programmé le 11 mai 2010, le courrier date du 12 octobre 09….



3 - REMISE EN QUESTION DE LA QUALITÉ D’ARTISTE
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CONTRÔLE DES INTERMITTENTS

CHAMPS D’APPLICATION

Remise en question de la qualité d’artiste

Le  GUSO remet en question la qualité d’artiste du spectacle à ceux qui interviennent 
dans le cadre de manifestations « commerciales ». Nous avons rencontré une 
danseuse qui a réalisé une performance chorégraphique au sein d’une exposition de 
bijoux. Elle a bien été déclarée comme danseuse, mais parce que dans la case « lieu 
du spectacle », il a été inscrit « exposition de bijoux », cette performance a été 
décrétée non artistique et ce malgré les vidéos envoyées au CNCS. L’artiste n’a pas 
eu les moyens de faire appel à un avocat pour faire reconnaître son travail, alors que 
ce cachet était celui qui lui aurait permis d’ouvrir des droits. Nous nous demandons 
dans quelle mesure le CNCS ne table pas précisément sur le fait qu’il paraît 
disproportionné de faire appel à un avocat pour un unique cachet soi disant litigieux.

En janvier 2011, nous avons également reçu à la permanence deux chanteuses 
lyriques qui se sont retrouvées exclues de l’annexe X suite à un refus du GUSO de 
prendre en compte des cachets perçus pour avoir joué lors de messes Leur 
argumentation pour décréter que c e sont pas des artistes du spectacle est d’ailleurs 
des plus curieuse :
(…) nous avons constaté que toutes les DUS1 ( que vous avez émises) avaient pour 
objet  « messes » Nous vous confirmons que par application des dispositions de  
l'article L. 7122-22 du code du travail le Guso est réservé aux organisateurs non  
professionnels de spectacle vivant, qui se définit par l’exécution en direct d’une  
oeuvre devant un public avec la présence physique d'au moins un artiste.
 
C’est pourtant bien le cas. L’évêché n’est pas un organisateur professionnel de 
spectacle vivant et il y a bien eu exécution en direct d’une œuvre de l’esprit par des 
artistes présents.
Vous conviendrez que l'emploi d'artistes dans le cadre de messes n'est pas une 
activité pouvant être assimilée à une prestation artistique réalisée dans le cadre d'un 
spectacle vivant. (…) Nous n’en avons pas convenu et avec les artistes nous avons 
saisi le Bureau de l’Emploi du Ministère de la Culture en charge du suivi du GUSO. 
Ils nous ont donné raison mais rien n’a suivi. L’Unedic  a juste accepté  d’élargir le 
champs d’application en cas de messe exceptionnelle « car le public vient écouter la 
musique et non la liturgie « !!!

1
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LE GUSO 
Ce service dont l’activité consistait à faciliter l’embauche de salariés du spectacle dans des structures 
dont l’activité principale n’est pas le spectacle vivant, devient un vrai casse tête chinois, plein de pièges : 
règles interprétées, non écrites, non dites, et toujours restrictives.
Comme c’est le cas pour les emplois dans le cadre des chèques emploi service, la prise en charge 
administrative par le GUSO permet d’éviter le travail au noir.

Mais Les règles diffèrent selon que l’on dépende du GUSO ou pas.

1- Les contrôles dans ce secteur dans le cadre du GUSO sont 
encore plus caricaturaux :
Effectués dans des conditions aberrantes avec des pratiques douteuses dont l’objectif avoué est de sortir 
le salarié de l’intermittence pour rejoindre le régime général voire pour l’inciter à devenir auto 
entrepreneur.

On reconnaît dans ces pratiques les méthodes de Pôle Emploi Service, dont le GUSO semble être 
sous l’autorité aujourd’hui.

2- Un seul contrat autour d’un spectacle : 
Un autre type de contrôle est effectué par le GUSO, visant à refuser des heures de travail, il porte sur l’objet 
du contrat et tente, une fois de plus, de restreindre la notion de spectacle aux seules« représentations 
d’une œuvre de l’esprit » devant un public.

Le GUSO exige que les répétitions d’un spectacle soient déclarées sur la même déclaration unique 
et simplifi ée que le spectacle répété, que lorsque plusieurs représentations ont lieu le même mois, elles 
fi gurent sur la même Déclaration unique simplifi ée.  Un contrat peut courir sur plusieurs mois (ex répétition en 
octobre, spectacle en juin).

Or, dans le cas du GUSO la Déclaration Unique et simplifi ée fait offi ce de contrat de travail. 

Pour imposer cette « règle » aux employeurs et aux salariés, le GUSO s’appuie sur l’article R7122-
28 du code du travail La liste et les conditions de présentation des documents requis pour la 
déclaration préalable sont fi xées par un arrêté du ministre chargé de la culture. qu’il cite dans tous 
les courriers types et par téléphone.

Nous ne voyons pas en quoi cet article autorise à introduire une discrimination entre les salariés des 
employeurs occasionnels du spectacle et les autres

Ces exigences ont des conséquences fâcheuses pour les intermittents : 
▶  La conversion en heures des cachets (Tous les cachets sont donc comptabilisés par PE comme des 

cachets groupés (8h), ce qui rend plus diffi cile l’accès au seuil fatidique des 507 heures, 

▶  La non prise en compte des heures de ce contrat si celui ci est encore en cours lors du renouvellement 
des droits, 

▶  La non prises en compte des heures de répétitions si le spectacle n’a pu être donné pour X raisons 
(production non bouclée) alors que la personne a effectué son travail, cotisé etc, ce qui va à l’encontre 
de l’art L7121-3 (voir chap : contrôle champ d’application, interprétation des textes )

Ce qui devrait s’appliquer : souvent
Le travail intermittent se caractérise par la succession de contrats à durée déterminée. S’agissant 
des annexes VIII et X, il doit en outre pour les bénéfi ciaires de l’annexe VIII s’exercer dans le cadre 
de fonctions limitativement énumérées pour le compte d’employeurs appartenant à des secteurs 
d’activité défi nis. Les bénéfi ciaires de l’annexe x sont les artistes tels qu’ils sont défi nis aux articles 
L. 7121-2-3,-4,-6 et -7 du code du travail engagés au titre d’un contrat de travail à durée 
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déterminée par des employeurs relevant de l’article (…) 

Ce non fractionnement est une discrimination !

La même réglementation doit être appliquée pour les salariés des employeurs occasionnels du 
spectacle et les autres. 

On ne peut imposer à l’employeur une durée de contrat de travail  incluant des jours non travaillés. 
Les articles L1242-2 et D1241-1 du code du travail qui autorisent l’employeur à conclure une 
succession de contrats à durée déterminée dits d’usage, s’appliquent également aux employeurs 
occasionnels et n’imposent pas de faire fi gurer les répétitions et les représentations d’un spectacle 
sur un unique contrat. 

Par ailleurs nous avons étudié les articles R7122-26 à 39 et L7122-19 à 27 du code du travail. 
Nous n’avons trouvé aucun texte confi rmant ces règles de déclaration.

3- contrôle mandataires GUSO :
Le GUSO s’adresse à des employeurs occasionnels qui en majorité ne connaissent pas le métier, la 
règlementation, les pratiques. Souvent ce sont les artistes qui les informent, les orientent, les conseillent 
(comment procéder pour les documents, à qui s’adresser, s’assurer de la disposition de la salle, du matériel 
etc.). Cette réalité, dont il faut tenir compte amène le GUSO via Pôle Emploi Service a procédé à des 
contrôles mandataires ! à chercher des fraudeurs là où il n’y a que des artistes qui travaillent. 

Aussi, il arrive que ces artistes soient payés en liquide, et ceci en toute légalité depuis 1940 dans la 
limite d’un plafond régulièrement modifi é. Le GUSO ne peut donc refuser des droits sous prétexte que le 
paiement est en liquide ! ce qui est le cas souvent car le service de contrôle de PE estime qu’il ne peut 
vérifi er la réalité de la prestation (preuves sous forme de coupure de presse, , de fl yers, impossible à fournir 
parfois quand la communication est effectuée par le bouche à oreille, etc... La presse ? Encore faut il en 
avoir !). 

Ce qui devrait s’appliquer :
Art L7121-4 : La présomption de l’existence d’un contrat de travail subsiste quels que soient le 
mode et le montant de la rémunération, ainsi que la qualifi cation donnée au contrat par les parties. 
Cette présomption subsiste même s’il est prouvé que l’artiste conserve la liberté d’expression de 
son art, qu’il est propriétaire de tout ou partie du matériel utilisé ou qu’il emploie lui-même une ou 
plusieurs personnes pour le seconder, dès lors qu’il participe personnellement au spectacle.

Décret n°85-1073 du 7 octobre 1985 pris pour l’application de l’article 1er (3°) de la loi du 22 
octobre 1940 modifi ée relative aux règlements par chèques et virements 
Version consolidée au 01 janvier 2001 - Article 1 Modifi é par Décret n°2001-96 du 2 février 2001 
- art. 2 (V) JORF 3 février 2001 en vigueur le 1er janvier 2002 

Le montant prévu à l’article 1er (3°) de la loi du 22 octobre 1940 susvisée est fi xé à 1 500 euros.

ANNEXE 6 :
témoignages GUSO

Contrôle des intermitants du spectacle 
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CONTRÔLE DES INTERMITTENTS DU SPECTACLES : GUSO

Témoignages

1/ 12 janvier 2014

Bonjour,
Merci de me répondre car je me sans très seul et beaucoup de mauvaises idées me passe par 
l'esprit je n'ai plus rien pour vivre et j'ai une femme et un enfant de 8 ans je ne peu plus payer 
mon loyer vous êtes ma lueur d'espoir je ne peu monter directement chez vous car j'habite le 
sud de la France un petit village a côté de Sète et de Montpellier dans l’Hérault de toute façon 
si rien ne dois changer pour moi! je monterez a pôle emploi Nanterre ou Colombes et je me 
foutrai en l'air sur place!! moi j'aurais fini de souffrir et cela servira peu être pour d'autres 
personnes qui ce trouve dans une situation identique mon dossier ma été refusé en septembre 
2013. voila le début de mon problème: je suis intermittent de spectacle (musicien) depuis 2 
ans l'année dernière déjà le pôle emploi de Nanterre avait essayer de me bloquer mais j'avais 
réussi a me sortir de la. mais cette fois je suis tombé sur une personne tenace et qui lâche rien 
en la personne de Yasmina Cloarec de pôle emploi service des fraudes. voila mon problème: 
j'ai accompli en 2013 (517h) en me produisant au travers de diverses associations comités des 
Fêtes, Mairies etc) touts ces employeurs ont réglé au guso guichet unique les charges sociales 
leurs incombant mais pour la plupart je n'ai pas souhaité le versement de salaire net car 
certaines associations étaient en difficultés pécuniaires donc il est vrai que je ne peu justifier 
dans la totalité de mes prestations de versements de salaires. pour d'autres mon salaire net a 
bien été payé mais en espèces sans jamais dépasser 1500€ par mois bien entendu,  j'ai en ma 
Possession plusieurs attestations le confirmant,  je ne l'ai ai pas toutes car pour certaines je ne 
l'ai retrouve pas mais je les aient a  nouveau  sollicités auprès de mes divers employeurs dont 
j'attends le retour.
2) mon deuxième problème j'ai été sollicité par une association(XX) de XX du 34 pour 
assurer 12 dates de répétitions spectacles en vue de futurs spectacles qui ont eu lieu en  2013 
et pour d'autre en 2014. cette association a réglé les gusos (charges sociales et ma rémunéré 
en espèces les salaires nets elle la par ailleurs signalé a Cette Mme Cloarec Yasmina mais 
d'après cette personne les gusos pour les répétitions ne compte pas? donc elle ne les prend pas 
en compte pourriez-vous me confirmer si les répétitions compte en guso et sur une 
équivalence de 12h? merci de votre réponse). je suis a bout!! je viens de faire une demande au 
RSA mais je n'ai toujours rien reçu a ce jour. je ne vous cache pas que pour manger je vais le 
soir récupérer dans les poubelles de certaines grande surfaces en sautant les divers obstacles 
de la nourriture pour ma famille. et d'ici peu après la trêve hivernale si je n'ai pas réglé mon 
passif de loyer je serais certainement expulsé ! je suis a bout et ce qui me bouffe le plus c'est 
que j'ai tout de même assuré ces dates la?? alors pour une histoire de salaire net pas pour 
toutes mes prestations et pour avoir assuré des répétitions spectacles ont me refuse l'ouverture 
de mes droits. j'attends de vous lire mais je ne sais si j'aurai le courage et la force d'attendre 
bien longtemps! en tous les cas merci de tout ce que vous pourrez-faire pour moi. j'ai remis 
vous coordonnés a l'association XXqui elle aussi du coup est molestée par Mme Cloarec qui 
ne cesse de lui demandé des documents et qui cherche je pense à démolir cette structure,  
serait il possible d'avoir le numéro afin de vous appeler ce-besoin voici le numéro fixe et 
portable sur lequel vous pouvez me joindre: 04 XXX ou 06 XXX l'adresse mail reste la même 
ont me la prête.
je vous joins les divers courriers reçus de pôle emploi le miens et très bientôt, celui que je 
compte envoyer au directeur de pôle emploi. si un jour ma situation viens a ce débloquer je ne 
vous oublierez pas je verserais un don a votre association MERCI! 
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2/ 3 mars 2014

Bonjour

Ayant travaille a la Closerie des lilas les mois de mai (4 cachets), juillet (7 cachets) aout (6 
cachets) et septembre (2 cachets) soit 19 cachets, payes par le GUSO, 
celui ci compte ces cachets comme groupés (19X8= 152h) alors qu'ils sont tous isoles 
(19X12)= .

Apres m'etre entretenu avec l'un de vos conseillers je vous fais ce mail avec les scans 
declarations GUSO (qui specifient les dates travaillees).
pour que vous puissiez m'envoyer par courrier ou mail la jurisprudence attenante a ces cachets 
isoles pour le faire valoir aupres de l'ANPE, voire avec le mediateur si besoin.

Si vous avez d'autres suggestions pour comment aborder ce probleme, je suis preneur.

En vous remerciant, 

3/ 10 mars 2014

bonjour .

Je vous écris ce mail  pour savoir si il y a des gens dans la même situation que moi , j'ai reçu 
un courrier de Pôle Emploie ou l'on me demande plein de papiers à envoyer sous dix jours , 
j'y ai mis une semaine pour tous réunir , je pense être bon mais bon j'attends la réponse de 
PE .
Sur ceux courrier on me demandait ( carte d'identité / Contrat engagement / Tableau avec 
toute les dattes objet de la prestation / Nom de l'organisateur / Adresse complète / Poste / 
Horaire / cachet / précisez chèque ou espèce .
Ensuite ? ( relevé de Banque correspondant aux cachets /  ensuite reçu du règlement des 
cachets ( moi j'ai mémoire de règlement car payé en espèce ) ensuite photo ou pub qui justifie 
votre activité et pour finir deux derniers relevé d'imposition .

'Ouf un truc de fou , la en ce moment je suis inquiet car j'ai peur qu'il me cherche la moindre 
erreur pour me stopper mes assédic , vu qu'ils augmente les contrôles depuis le 20 janvier 
2014 .

Donc y'a t-il des gens comme moi ou qui on eu a faire à ce genre de contrôle et comment ils 
ont fait pour s'en sortir , sachant que celas fais 22 ans que je suis intermittent et c'est la 
première fois qu'il m'arrive ce genre de mésaventure .

Merci
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3/ 28 mars 2014

Bonjour.

j'ai reçu un courrier de pole emploie aujourd'hui suite a mon contrôle .

Ils m'expliquent en gros que les dattes que j'ai faites l'été 2013 pour des particuliers sont 
annuler car je ne leur fournis pas assez de preuve pour les prendre  en compte , et m'ont que 
les mémoires de règlement n'ont aucune valeur juridique , car j'avais fais des prestations pour 
des particuliers qui m'ont payer en espèces d'ou est parti mon contrôle .

De plus ils me demandent un trop perçu  de 300 euros et pour finir c'est la que celas 
m'inquiète le plus , est qu'ils me disent ( Conformément aux articles R 5426-1 , R 5426-3 , R 
5426 3 ; R 5426 -4 et R 5427-1 du Code de travail , votre dossier sera susceptible d'être 
transmis à la DIRECCTE pour d'éventuelles sanctions .

Heureusement ils ne me parlent pas de radiation mais , ils vont réexaminé mes droits en ne 
retenant pas les  prestations que j'ai faites pour des particuliers , heureusement j'avais quand 
même mes heures pour ouverture de droit ARE .

Voila je suis épuisé de tous ça un peu perdu je sais pas comment m'en sortir , j'ai peur qu'ils 
me demandent de tous remboursé .

Cordialement
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4/ 26 avril 2014

Bonjour,
J'espère que je suis à la bonne adresse. Je vous remercie de me préciser vers qui je dois me 
tourner si ce n'est pas le cas.
Je viens vers vous après avoir, durant un an et demi, tenté en vain d’obtenir mon statut 
d’intermittence et mes indemnités, par tous les moyens possibles (réclamations à Pôle Emploi 
cadres et Pôle Emploi intermittents, à Pôle Emploi Services à Nanterre, au médiateur de Pôle 
Emploi de la Région Rhône-Alpes, à la déléguée du Défenseur des Droits et même au député 
de ma circonscription en Isère).
Je vous restitue mon problème dans le contexte. J’ai 59 ans, je suis comédienne 
professionnelle depuis 39 ans et metteur en scène depuis 29 ans. Cela fait donc de longues 
années que je suis intermittente malgré des interruptions volontaires pour élever mes trois 
enfants.
Entre le 25 mars et le 24 novembre 2012, j’ai à mon actif 724 heures de travail. En décembre 
2012 j’ai fait une demande d’indemnités à Pôle Emploi. Je tiens à vous préciser tout de suite, 
qu’après novembre 2012, je me suis retrouvée au chômage durant presque un an.
Durant l’année 2012, pour me salarier, deux de mes employeurs décident de passer pour la 
première fois par le GUSO qui leur recommande de tout déclarer en une fois pour plus de 
facilité.
Bien que sur les attestations de période d’activités du GUSO, toutes les heures et donc tous 
les services et les cachets que j’ai déclarés sont comptées, Pôle Emploi me retire malgré tout 4 
heures pour chaque cachet travaillé considérant l’ensemble comme des cachets groupés. Ce 
calcul aboutit à leurs yeux à un total de 500 heures au lieu de 524.
Je conteste ce calcul en affirmant qu’il s’agit bien de cachets relatifs à des spectacles, et non 
de services. Le personnel de Pôle Emploi me demande alors de leur remettre la totalité des 
supports de communication (affiches, flyers et dossiers de presse) concernant ces spectacles. 
Je les leur fournis. Puis ils me demandent de réclamer, auprès de mes employeurs, les AEM 
de chaque service et de chaque cachet.
Lorsque j’obtiens les AEM d’un de mes employeurs et que je les fournis à Pôle Emploi, celui-
ci me demande finalement de ne plus réclamer les AEM auprès du second employeur.
En réalité, à partir de ce moment, les AEM seront passées dans l’oubli et Pôle Emploi 
confirme sa décision de rejet en juin 2013.
Entre temps, je reçois un trop perçu de Pôle Emploi concernant la période de juillet et d’août 
2012, bien qu’ayant été au chômage durant ces deux mois, toujours à cause de ce problème de 
cachets groupés.
Sur le trop-perçu, il est indiqué : « Vous avez exercé une activité professionnelle. Le revenu 
de cette activité ne peut être cumulé avec les allocations chômage. » Evidemment, comme je 
le précisais ci-dessus, je n’ai exercé aucune activité durant ces 2 mois d’été. Lorsque j’ai reçu 
ce courrier en décembre 2012, il m’a été conseillé, à Pôle Emploi, de ne pas rembourser ce 
trop perçu. Mais quelque temps plus tard, j’ai été confrontée à une mise en demeure et à 
l’obligation de payer.
Concernant mon statut refusé, j’ai envoyé de nombreux courriers à Pôle Emploi pour tenter de 
me défendre. J’ai demandé qu’on m’explique précisément pourquoi les AEM (réclamées et 
fournies) qui justifieraient à elles seules les heures manquantes, n’ont jamais été prises en 
compte et pourquoi les attestations du GUSO, qui tiennent compte de toutes mes heures et de 
tous mes cachets, n’ont aucune valeur de justificatif. A ces questions aucune réponse ne m’a 
jamais été donnée.
Au lieu de cela, la médiatrice de Pôle Emploi, dans sa dernière lettre datant du 27 février 
2014, fait la sourde oreille à mes questions et m’informe qu’elle procède à la clôture 
définitive de ma réclamation.
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Je vous prie donc de me dire en fonction de ces renseignements, si ma contestation auprès de 
Pôle Emploi est bien justifiée, et, si c’est le cas, de bien vouloir m’indiquer ce que je dois 
mettre en œuvre pour récupérer mes indemnités. 
Je tiens à votre disposition le courrier échangé entre Pôle Emploi et moi-même pour que vous 
puissiez juger de l’opportunité de ma demande.
Je vous remercie par avance de toute l’attention que vous porterez à mon courrier.
Cordialement,A
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5/ 3 juin 2014 Bonsoir,

 
Je me permets de vous écrire aujourd'hui car j'ai des questions quant au traitement de mon 
dossier d'intermittente.
Suite à quelques échanges avec l'AXX 56, et en suivant leurs conseils, je vous fait parvenir ce 
jour un mail reprenant des questions que je me pose suite à un contrôle Pôle Emploi. Je joins 
également à ce mail les courriers reçus ainsi qu'une liste des pièces jusitficatives envoyées en 
réponse à leur courrier.
Espérant recevoir rapidement vos conseils et éclairages pour boucler ce dossier et m'assurer 
un traitement favorable,
Bien cordialement,
 
 
J'ai eu un contrôle de pôle emploi en mars dernier. J'ai reçu un courrier ce matin daté du 23 
mai m'annonçant plusieurs éléments que j'ai besoin d'éclaircir avec votre aide:
 
1/ 8 cachets réalisés en 2013-2014 via le GUSO n'ont pas été comptabilisés faute de preuve de 
réalisation effective des prestations. (manque de preuve d'encaissement des salaires car 
versement en espèces).
 Pièces jointes au courriers: photos, DPAE, déclaration sur l'honneur.
 
2/ un contrat réalisé en 2012 via le GUSO n'a pas non plus été comptabilisé car j'ai été 
embauchée en tant que régiseuse lumière pour un événement culturel mais non considéré 
comme spectacle vivant. Là, la réalité du contrat n'a pas été remise en cause; toutes les 
preuves ayant été apportées.
 
De fait, le recalcul de 2012 engendre la situation suivante: je n'avais pas 507 heures en 2012 
(le cachet 2/ revenait à 17h de travail). Ajouté à cela le recacul 2013, tout mon statut est 
décalé. J'ai 150 jours restants d'indemnisation et il me manque l'équivalent de 30 cachets.
Par ailleurs, suite à ce calcul et par rétro-action, Pôle empoi me réclame 11 049,21 euros.
 
> QUESTION 1: comment puis-je faire pour demander soit 1 recours (si mon dossier le 
permet) soit 1 demande d'échelonnement des remboursement (durée maximum possible?).
> QUESTION 2: en septembre, quelles démarches dois-je mener pour rendre ma situation la 
moins difficile possible. J'ai vu sur vos fiches juridiques que des fonds de solidarité 
existaient.. Merci de vos éclairages à ce sujet.
 
3/ Sur ce même courrier, Pôle emploi m'avertit que je suis auto-entrepreneuse depuis juillet 
2011. Le fait est que j'avais COMPLETEMENT oublié cette démarche que j'avais faite 
( Création artistique relevant des arts plastiques.). De fait, l'ayant oublié, je n'ai jamais indiqué 
cet élément sur mes déclarations mensuelles ni utilisé ce statut pour percevoir de salaire.
> QUESTION 3: Pôle empoi semble considérer de que j'ai volontairement omis de l'indiquer. 
Ce qui est faux, d'autant que je n'ai jamais perçu de salaire par cet intermédiaire.
Comment puis-je prouver ma bonne foi à ce sujet? Ils menacent de saisir la DIRECCTE... Y-
a-til une procédure spécifique à suivre pour résoudre ce problème? Dois-je écrire un courrier 
officiel et si oui comment le formuler et à qui l'adresser?
 
Je vous avoue être perdue et sensiblement apeurée. Je ne sais pas vers qui me tourner pour 
avoir les bons conseils et les bonnes démarches à effectuer…..
 

6/ 16 juillet 2014 
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Bonjour,
Suite à des échanges de mails avec des représentants CGT IPT/IPR , et du syndicat pôle 
emploi  , ces derniers m’ont invité à me rapprocher de vous face à ma situation , que vous 
auriez déjà eu à traiter.

En résumé :
JRXX , EXX DXX et moi-même faisons partie d’un groupe de musique semi acoustique basé 
en Lorraine.
Nous nous produisons ensemble dans la quasi-totalité des concerts, toutefois il arrive qu’en 
fonction des disponibilités de chacun, cet effectif soit réduit .
Notre fonctionnement interne est simple, lorsqu’un de nous trois est contacté pour une 
prestation, c’est lui qui est en charge de la négociation et de la préparation du concert 
(négociation financière, détails divers internes à chaque représentation, et encaissement si 
besoin est). Les négociations se font toujours de manière orale, et aucun contrat ou autre 
certificat écrit n’est rédigé, nous restons sous la forme d’un contrat d’ordre oral et moral.
Par ignorance et /ou négligence de notre part, nous n’avons jamais mandaté tel ou tel membre 
responsable du fonctionnement de nos prestations, de leurs négociations à leurs réalisations.

Il nous est demandé la plupart du temps  de simplifier le paiement par un règlement global en 
espèces, et à nous de nous repartir les salaires nets et de verser les cotisations au GUSO au 
nom de l’employeur (méthode confirmée et approuvée par le GUSO après renseignements ). 
Nous sommes également régulièrement confronté aux employeurs qui payent leurs cachets, 
charges comprises, mais qui ne veulent pas être les employeurs officiels. Il nous faut alors 
trouver un intermédiaire, ce qui semblait être une pratique habituelle, tolérée et même 
proposée par les agents de Pole emploi.

Je précise qu’il est évident que tous les musiciens qui ont participé à une prestation ont été 
déclarés et payés, et ont  bénéficié du même nombre de cachets, sachant qu’un cachet 
représente à chaque fois une représentation .

Nous avons subi un contrôle de la part du pôle emploi service vérification de Chavanod 
( 74650) , en début d’année.
Celui s’est terminé en juin.
Il résulte de ces conclusions que les justificatifs transmis concernant certaines de nos 
prestations  ne permettraient pas de s’assurer de leur existence effective. J’insiste sur le fait 
que l’ensemble des prestations ont bien eu lieu et qu’à chaque représentation, le lien de 
subordination a bien existé entre notre groupe et l’employeur.
Les conclusions du Pôle-emploi en pièce jointe s’appuient sur trois points :
 - pas de justificatif du versement effectif des salaires, ceux-ci ayant été versés en espèces.
 Or nos interlocuteurs du GUSO nous ont explicitement indiqué que les versements en 
espèces étaient tolérés.
- encaissement du budget global de nos prestations avec la répartition des salaires par nos 
soins sans qu’un membre du groupe ait été contractuellement désigné comme mandataire pour 
l’encaisse et la distribution des salaires.
Or ni les interlocuteurs du Pôle-Emploi, ni ceux du GUSO ne nous ont jamais parlé de la 
nécessité d’un tel contrat de mandat, et en l’occurrence je ne connais aucun intermittent du 
spectacle appartenant à un petit groupe jouant principalement dans les bars et chez les 
particuliers, ayant eu vent de cette obligation et/ou la pratiquant.
 
- Enfin, le versement de cotisations sociales au GUSO par le salarié lui-même, alors que cela 
incombe à l’employeur (qui doit déclarer les rémunérations brutes ).



CONTRÔLE DES INTERMITANTS DU SPECTACLE 

143Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires 143Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires

 
Or , comme le GUSO nous a indiqué explicitement que les paiements en espèce étaient 
possibles, nous en avons conclu que le paiement des charges sociales par le salarié était alors 
implicitement admis.
De ces concluions découle la décision du Pôle Emploi de ne pas prendre en compte les 
prestations déclarées depuis Janvier 2012, ce qui entraîne mon exclusion du régime 
d’intermittence (ce qui met mon ménage dans une « panade » financière) et l’obligation de 
rembourser la somme de 18 324 euros qui m’aurait été versée à tort.( les 2 autres membres ont 
reçu peu ou prou les mêmes conclusions ).

Inutile de vous préciser qu’ il me faudrait « plusieurs vies » pour rembourser cette dette , et au 
delà de ça , c’est bien les conclusions mêmes que je remet en cause : tout les concerts ont été 
réalisé, le lien de subordination a bien existé entre notre groupe et l’employeur, nous avons 
été négligeant sur le contrat de mandataire, mais cela n’a jamais été en aucun cas de la «  
filouterie » .
C’est d’ailleurs avec ces arguments que j’ai contesté une première fois cette décision , par 
lettre recommandé avec accusé de réception, auprès du médiateur pôle emploi, du directeur d 
agence pôle emploi et de l IPR Lorraine.

N’ayant eu aucunes nouvelles depuis, je compte à nouveau réécrire une contestation amiable 
au directeur d’agence Pôle emploi Lorraine en m’appuyant sur de nouveaux éléments afin 
d’appuyer ma contestation :

-jusqu’à récemment, le PE était bien plus souple dans l’appréciation du lien salarial entre un 
artiste et son employeur. Du moment que la cotisation était versée, l allocation était attribuée. 
D’ ailleurs je me suis vu notifier une décision positive et j’ai perçu mon allocation pendant 
plusieurs mois.
Le PE veut revenir sur une allocation qu’il a attribué avant.

-si la nature salariale du lien entre moi, mon groupe et l’employeur est contesté , les 
cotisations qui ont été versées par moi et les autres membres de mon groupe au GUSO 
doivent nous être remboursé ; or la proposition n’ en a pas été faite.

-plutôt que de remettre en cause les allocations attribuées depuis 2012 , il aurait été plus 
raisonnable que PE nous avertisse que pour les prochaines saison la situation devait être 
régularisé ( désignation d’un mandataire , versement des cachets par virement, versement des 
cotisations par le mandataire).
 
Je demande donc que la sanction soit transformée en avertissement/régularisation pour les 
saisons suivantes. En cas de réponse négative de ma contestation amiable, je ferais un 
nouveau recours vis-à-vis du médiateur PE , avec ces mêmes derniers arguments.
En dernier, un nouveau recours face à l’ IPR, toujours avec ces mêmes derniers 
arguments.Que pensez vous de mes démarches passées et futures ?
 
Merci d’avance pour vos réponses.
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ATTESTATIONS EMPLOYEURS MENSUELLES - 
APS, AFD
attestation employeur mensuelle «aem» double contrôle : 8 
et 10 
Pole emploi dispose des AEM de l’employeur au plus dans les 15 jours du mois suivant, de son 
coté le salarié effectue son pointage dans la même période cf groupe de travail PE/PES/GUSO). 
Lors de l’atelier «Table Ronde» du 18 septembre, il nous a même été précisé que Pôle Emploi 
recevait les AEM dans des délais très courts.  

Si un décalage entre la déclaration du salarié et l’AEM de l’employeur apparaît, pourquoi attendre la fi n 
de droit et la demande de réouverture de droit à indemnisation chômage pour faire les corrections qui 
s’imposent ? Au lieu de cela Pôle Emploi préfère, face à une AEM mal remplie par l’employeur, suspendre 
l’ouverture de droit, charger le chômeur de faire rectifi er l’AEM par son ex employeur. 

Lors d’une ouverture de droit, une erreur ou omission de déclaration de la part du demandeur d’emploi, 
voire un disfonctionnement du système informatique lors de l’actualisation, aura pour effet de remettre en 
cause des droits à indemnisation alors que Pôle Emploi détient l’AEM de l’employeur qu’il a reçue dans 
les délais.

 Pole emploi a la possibilité vertueuse de pouvoir avertir à temps l’employeur et le salarié d’une incohérence 
de déclaration, ce qui permettrait à chacun de rétablir la situation, d’éviter au demandeur d’emploi la triple 
peine de ne pas voir ses heures comptées, ni le salaire afférent et de ne pas subir d’indu à postériori. Pour 
certains cela entraine un refus d’ouverture de droit par manque d’heures pourtant travaillées, cotisées.

Dans le cadre du régime général, le demandeur d’emploi a une marge de 72 h comme le stipule le 
paragraphe 4 de l’Accord d’application n°9 du 14 mai 2014 : 

Lorsqu’une période d’activité non déclarée d’une durée supérieure à 3 jours calendaires au cours du mois 
civil considéré est constatée, celle-ci n’est pas prise en compte pour la recherche de l’affi liation en vue 
d’une ouverture de droits ou d’un rechargement et les rémunérations correspondantes ne sont pas incluses 
dans le salaire de référence.

Cette règle de la double peine nous la considérons comme illégale tout autant pour les personnes 
relevant du régime général que pour les intermittents. D’autant plus en l’absence totale de tolérance pour 
les intermittents qui n’ont pas le droit à ce délai de 72 heures, alors que le nombre d’Attestations Employeurs 
«brassées» multiplie statistiquement le risque d’erreurs et de retards de réception et d’enregistrements par 
les services de Pôle Emploi.

Ce qui s’applique : 
Circulaire n°2012-14 du 25 mai 2012
2.2.3. Prise en compte des activités en vue d’une réadmission

Conformément aux articles 10 § 1er d) et e) des Annexes VIII et X :
« d) La réadmission est prononcée à partir des déclarations effectuées sur les formulaires d’attestation 
arrêtés par l’Unédic et adressés par l’employeur dans les conditions prévues à l’article 62 [des 
Annexes VIII et X]. Le salarié doit conserver l’exemplaire de l’attestation remis par son employeur, en 
application des articles R. 1234-9 à R. 1234-12 du code du travail, pour pouvoir le communiquer, 
le cas échéant.

e) Seules sont prises en considération, les activités qui ont été déclarées par le salarié chaque mois 
à terme échu sur son document de situation mensuelle et attestées par l’envoi du formulaire visé à 
l’article 62 ».

Il en résulte qu’il incombe à l’allocataire de déclarer chaque mois son activité en conservant 
l’exemplaire de son attestation d’employeur mensuelle (AEM).
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En effet, c’est à l’employeur de transmettre l’AEM au Centre de recouvrement de Pôle emploi Services 
(Fiche 2, point 4.2.2.), l’exemplaire remis au salarié n’étant réclamé qu’en cas de litige.

Ainsi, lors de l’examen en vue d’une nouvelle admission, seules les activités mentionnées sur la 
déclaration de situation mensuelle (DSM) ou déclarées via Internet, et justifi ées par l’attestation 
d’employeur, sont retenues.

Les activités non déclarées par l’allocataire, dont il serait pris connaissance ultérieurement, 
ne sont pas prises en compte pour la recherche des heures de travail et le calcul du salaire 
de référence, et ce, quelle que soit la durée de ces activités.

Ce qui devrait s’appliquer :
Article L5422-7 du Code du Travail : “Les travailleurs privés d’emploi bénéfi cient de l’allocation 
d’assurance, indépendamment du respect par l’employeur des obligations qui pèsent sur lui en 
application de la section 3, des dispositions réglementaires et des stipulations conventionnelles 
prises pour son exécution”.

LOI n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplifi cation et d’amélioration de la qualité du droit 
▶ Article 4 : 
« II. ―Un usager présentant une demande dans le cadre d’une procédure entrant dans le champ 
du dernier alinéa du I ne peut être tenu de produire des informations ou données qu’il a déjà 
produites auprès de la même autorité ou d’une autre autorité administrative participant au même 
système d’échanges de données. Il informe par tout moyen l’autorité administrative du lieu et de 
la période de la première production du document. Le délai de conservation des informations et 
données applicable à chaque système d’échange est fi xé par décret en Conseil d’Etat.

« III. ―Lorsque les informations ou données nécessaires pour traiter la demande ne peuvent être 
obtenues directement auprès d’une autre autorité administrative dans les conditions prévues aux I 
ou II, l’usager les communique à l’autorité administrative.

APS AFD :   
Les « rattrapages » gouvernementaux APS et AFD, bien qu’encore en vigueur, sont aujourd’hui 
rendus obsolètes pour tous ceux qui donnent des cours ou qui travaillent au régime « général » , même 
pour quelques heures, sous des contrats à durée déterminée au mois. En effet, si un intermittent qui cumule 
des heures en annexes 8 et 10 et des heures au régime général n’a pas ses 507 heures sur la bonne 
période de référence à sa fi n de droit (alors qu’une semaine plus tard il pourrait les avoir) mais pourrait 
bénéfi cier de l’APS ou l’AFD, la toute première recherche d’ouverture de droits sera effectuée : 
1)  Au régime général 

 Depuis 2011, il suffi t d’un contrat de 122 jours ou 610h pour ouvrir des droits. Nombreux sont les 
intermittents qui ont ce type de contrat (exemple : contrat de 4 mois avec 2 heures /semaine de cours) 
dans des écoles ou des associations ou de petits boulots pour compléter leur revenu. L’allocation et le 
salaire journalier de référence sont calculés sur les seuls salaires et heures travaillées de ce contrat là, 
donc souvent ridiculement bas, et font se cumuler faible indemnisation et décalage mensuel important, 
de sorte que l’intermittent ouvre des droits qu’il ne touchera que sporadiquement pour un très long 
temps.
 L’instruction n°2012-82 qui pourrait sembler un aménagement à cette règle, ne concerne que 
l’intermittent qui, par un seul et unique contrat parvient aux 507 heures avant le dépôt de sa demande 
d’allocations.
 Il est évident que cette mesure sporadique ne peut toucher qu’une faible part de concernés dument 
avertis et est donc de ce fait aléatoire et discriminante. 

2)  En clause de sauvegarde appliquée couramment avant l’APS :
  Règle d’équivalence : si on n’a pas assez d’heures pour ouvrir des droits aux annexes 8/10, ni au régime 

général mais que le cumul (avec un système d’assimilation des heures en annexes 8 et 10) permet 

Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires 147



Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires148

d’obtenir 610h ou 122 jours d’affi liation, Pôle emploi ouvrira des droits en clause de sauvegarde sur 
122 jours à 28,38 euros brut.  

  Donc sans rapport avec la réalité ce son travail (certains ouvrent des droits en Clause de Sauvegarde 
avec 450 heures en annexes 8 ou 10 et 200 heures de cours au régime général). Nous en avons à 
maintes reprises fait part au Ministère, à Pole emploi.

Dans les deux cas, toutes les heures en 8 et 10 seront irrémédiablement perdues.

L’intermittent qui a cumulé un emploi au régime général est donc pénalisé par rapport à celui 
qui, une semaine plus tard, avec un ou plusieurs contrats, aura réussi à avoir enfi n ses 507 H 
exclusivement en annexe 8 et 10 et pour qui on procédera à une ouverture de droit dans l’annexe 
spécifi que adaptée à sa pratique d’emploi. Le principe selon lequel plus on travaille mieux on est 
indemnisé, martelé par les partenaires sociaux, est sacrément mis à mal dans cet exemple.

Ce qui est appliqué :
1/ Examen des droits à l’ARE au titre des annexes VIII et X 
2/  Examen des droits à l’ARE au titre du régime général ou d’une autre annexe à ce 

régime 
3/ Examen des droits à l’allocation de professionnalisation et de solidarité (APS) 
4/ Examen au titre de la clause de sauvegarde 
5/ Examen au titre de l’allocation de solidarité spécifi que (ASS) 
6/ Examen au titre de l’allocation de fi n de droits (AFD).

Ce qu’il conviendrait d’appliquer :
Nous demandons, pour les ayants droits des annexes 8 et 10, que l’application des règles 
de rattrapages APS et AFD soient appliquées avant la recherche de droits au régime 
général.
La prise en compte des heures au régime général dans l’ouverture de droit des annexes 
spécifi ques éviterait ce genre de dérive.

ANNEXE 7 : 
APS AFD///reg général



APS AFD///REG GÉNÉRAL
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Refus APS/ AFD >>> Régime Genéral

1/ 1 octobre 2012 
Bonjour,

J’ai rempli un dossier de demande d’allocations suite à l’épuisement des 243jours le 19 avril 2012. 
Mon contrat précédent était le 17 avril au champ des annexes 8 ET 10. J’ai eu encore d’autres contrats 
du même type dans le mois. J’avais un contrat au régime général en cours (des heures d’enseignement) 
et j’avais effectué un remplacement dans un conservatoire pendant 4 mois (19h/semaine ce qui n’est 
pas un plein temps. J’avais fait 321heures au régime général) qui était terminé depuis fin janvier 2012. 
Je m’attendais donc à être en APS, car je totalisais en annexes 8 et 10 398 heures et il me manquait 
109 heures que je comptais “prendre” en enseignement au Conservatoire. Mais Pôle Emploi m’a 
directement mise au Régime Général (en me faisant poirauter pendant 5mois. J’ai pris rendez-vous et 
l’agent (agence de pantin) m’a donné comme justification le fait que pôle emploi n’avait pas rejeté ma 
demande en ARE et qu’il aurait fallu qu’ils rejettent ma demande pour que je puisse avoir droit à 
l’APS. J’avoue que je ne comprends pas...??? Pourriez-vous m’éclairer ? 
Merci beaucoup par avance,
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2/ 31 octobre 2012
Bonjour,
Un collègue musicien m'a conseillé de vous contacter, suite aux difficultés que je rencontre en ce 
moment pour faire valoir mes droits.
Musicien, intermittent depuis 16 ans, (annexe 10) je me suis vu refusé ma demande d'allocation, alors 
qu' il me semble remplir les conditions.
En effet, je cumule un poste de professeur de musique dans une EMM du Val d'Oise; l'année qui vient 
de passer à été difficile et je souhaitais utiliser la possibilité de faire valoir 55 h de cours comme prévu 
par le dispositif.

Ma situation sur la période (10 mois et 5 jours) : 
- 456 heures annexe 10
- 232,5 heures d'enseignement en CDD (contrat de septembre 2011 à juin 2012)

Je me suis vu refusé ma demande, alors que mon dossier était solide, j'ai fourni le maximum de 
documents : contrat et attestation de fin de CDD pour l'école de musique, derniers feuillets annexe 10 
et bulletins de paie, le tout rempli avec la plus grande attention, un courrier explicatif...

J'ai donc demandé une étude au 29 septembre 2012 (fin de droits courant août), période qui me 
permettait d'inclure tous les cachets depuis le 25 novembre 2011.

Et bien je me suis retrouvé avec une étude au 29 août 2012, (9 cachets à la trappe pour le seul mois de 
septembre 2012) entraînant un refus bien entendu et un document me demandant de me diriger vers la 
mairie de mon employeur pour les cours de musique, et faire une demande d'indemnités auprès 
d'eux !?!?! (auprès de qui j'ai un nouveau CDD pour l'année à venir)

Je suis toujours inscrit en catégorie 3, mais je n'ai plus aucun droit d'après eux!!

Le gros problème est que je n'arrive plus à me faire entendre, malgré mon expérience dans le domaine, 
personne ne daigne m'écouter, me recevoir, même mes demandes de rendez-vous sont restées sans 
réponse et cela fait 4 fois que je retourne à mon antenne (pôle emploi de Saint-Denis 93) avec toujours 
le même résultat : le néant.

Êtes-vous en mesure de m'aider et de me conseiller dans cette démarche?

Cordialement,

APS AFD///REG GÉNÉRALAPS AFD///REG GÉNÉRAL
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3/ Le médiateur Pôle emploi
Direction Régionale
Immeuble le Pluton
3 rue Galilée
93884 Noisy-le-Grand cedex

       Paris, le 9 octobre 2012

Monsieur le Médiateur de Pôle Emploi,

Je sollicite votre haute bienveillance pour l’exposer qui suit.

Au cours de juin 2012, j’ai obtenu auprès de Pôle Emploi un dossier de demande d’allocations en vue 
d’une réadmission au régime de l’annexe 8.
Ce dossier m’a été transmis par courrier avec une demande de pièce justifiant une date d’octobre 2010.
J’ai posté mon dossier le 6 juillet avec la pièce demandée.
Le jour de ma demande, je pense avoir comptabilisé 512 heure sous le régime de l’annexe 8 entre le 6 
octobre 2011 (date du premier contrat de la période) et le 30 juin 2012 date du dernier contrat 
précédent ma demande. J’ai en plus travaillé 16 h au régime général comme formateur occasionnel 
dans ma spécialité (monteur vidéo).
PE reçoit mon dossier le 10 juillet 2012 et m’adresse une dizaine de jours après, une nouvelle 
demande de pièce (AEM de novembre 2011) 
Le 30 juillet 2012 
Je me déplace à mon agence Pôle Emploi Vicq d’azir avec tous mes papiers, AEM et bulletins de 
salaires remontant aux trois dernières années (je n’ai pas fait de demande depuis 2008 car je ne 
justifiais pas de 507 heures sur 304 jours). Je donne la pièce requise par Pôle Emploi et je demande s’il 
y a une autre date qui pose problème. L’agent me répond par la négative et que mon dossier est 
complet.
Le 1er et le 2 août je travaille 16h sous le régime de l’annexe 8.
Le 7 août 2012 :
Pôle Emploi me renvoie mon dossier avec une nouvelle demande de pièce à fournir sous 15 jours. 
Cette fois-ci, il s’agit d’une date travaillée en juin 2012. Je n’ai pas l’attestation demandée mais j’ai 
mon bulletin de salaire. Je renvoie cette pièce à PE. 
Le 14 août : 
PE traite mon courrier et me renvoie une dizaine de jours plus tard une nouvelle demande de la même 
pièce au motif que le bulletin de salaire ne suffit pas. Il s’agit de 16h de travail en « contrat de 
formateur occasionnel » avec le groupe XX contrat dans le régime général. Je me renseigne auprès du 
3949 pour comprendre ce qu’on me demande, il s’agit d’une attestation pôle emploi, et je vais 
chercher le papier auprès de mon employeur.
Le 24 août 2012
Je dépose mon dossier et la pièce demandée à mon agence Pôle Emploi Vicq d’azir.
Au cours de l’entretien avec l’agent de Pôle emploi, je demande une nouvelle fois que soit visé mon 
dossier pour connaître d’éventuelles autres « dates à problème ».  Je dois insister pour que l’agent 
regarde vraiment mon dossier, ce qu’elle fait apparemment.  Elle me dit qu’il n’y a aucun problème, 
qu’elle est remontée jusqu’à 2008 que mon dossier va être traité sous dix jours.
Le 28 août 2012
Je vois par internet que mon dossier me sera à nouveau renvoyé. Je téléphone au 3949 pour en 
connaître le motif. Je connais alors la nouvelle date à problème. J’insiste pour que la personne regarde 
mon dossier et me donne toutes les autres dates litigieuses.
Il me donne deux nouvelles dates.
Je sais alors que PE va me demander les AEM du 5 décembre 2011, du 15 février 2012 et du 29 mars 
2012 et je sais pourquoi il me les demande. Il s’agit de dates auxquelles j’ai effectivement travaillé 
mais où le nombre d’heures déclarées par mon employeur diverge de mes déclarations faites lors de 
mon actualisation. (Je suis souvent obligée de faire mes actualisations avant d’avoir mes AEM en 
main). Pour le 5 décembre 2011 et le 15 février 2012 : j’ai déclaré deux journées de 8h et je n’ai 
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finalement que des AEM de 4h et pour le 29 mars 2012, j’ai déclaré deux contrats sur la même 
journée : un de 8h et un autre de 4h. Celui de 4h n’a finalement pas eu d’existence. Je me renseigne 
auprès de mon employeur, il s’agit d’une mauvaise compréhension mutuelle et je ne peux rien faire 
rétroactivement.
Le prépare donc des attestations sur l’honneur pour ces trois dates pour régulariser ma situation auprès 
de pôle emploi et débloquer mon dossier.
Je refais mes calculs : je n’ai plus que 500h au 30 juin mais j’ai travaillé 16h supplémentaires sous le 
régime de l’annexe 8 au mois d’août. 
Au 2 août, j’ai donc 516  heures sur 304 jours.

Le 31 août 2012
Je reçois donc une nouvelle fois mon dossier et je vais directement à l’agence pôle emploi Vicq d’Azir 
pour l’apporter avec mes attestations sur l’honneur (à noter qu’une seule des 3 dates n’est mentionnée 
sur le courrier reçu).
Le même agent que les autres fois me reçoit au guichet. Je fais le point avec elle : je n’ai donc plus que 
500 heures au 30 juin si on exclut les 16h du régime général qui ne peuvent pas rentrer dans le calcul 
parce que je suis sous l’annexe 8. Je le comprends. Je suis sereine car je sais que j’ai travaillé au mois 
d’août et que j’ai donc 516h sur 304 jours. Je le lui dis. Je demande si je dois refaire une demande tout 
de suite. Elle me répond d’attendre le rejet de ma première demande pour demander un nouveau 
dossier en septembre.
A aucun moment elle ne m’informe que je risque de me voir appliquer la clause de sauvegarde.
Le 2 septembre
Je m’actualise par internet pour le mois d’août 2012
Le 4 septembre
PE m’applique la clause de sauvegarde et m’alloue des indemnités minimales du régime général pour 
une durée de 122 jours à compter du 8 juillet 2012.
Le 10 septembre
Je suis à pôle emploi pour obtenir un nouveau dossier. La même personne me reçoit encore, me 
demande si je suis indemnisée. Je réponds que oui, mais que c’est manifestement une erreur, que je 
veux présenter une nouvelle demande pour que les heures travaillées en août soient comptabilisées. 
Elle me dit alors que c’est impossible que mes 500 premières heures m’ont servie à m’ouvrir des 
droits et qu’elles ne peuvent pas être réutilisées. Je proteste, demande à faire un recours. Elle me dit 
que c’est impossible, qu’il n’y a rien à faire, que le dossier n’est plus « là ». Je demande avec 
insistance ce que je peux faire. Elle me dit « rien ». Je demande à pouvoir écrire un courrier et je finis 
par avoir au moins un « Monsieur le Directeur » à qui l’adresser.  Elle ajoute que ça ne servira à rien 
que de toute façon, ça ne changera rien. 
J’écris une demande de recours au sein de l’agence PE que je remets tout de suite après avoir demandé 
une copie.
Suite à ce courrier, je reçois le 15 septembre une nouvelle demande de pièce de la part de PE (toujours 
pour le 29/03/2012).
Le 19 sept, je fais un courrier en recommandé AR avec la pièce demandée (que je leur ai déjà fournie 
au mois d’août). PE reçoit le courrier le 24 sept.
Le 3 octobre 2012, PE émet exactement le même avis de prise en charge que précédemment, c’est à 
dire une indemnité du régime général de 28,21 euros sur 122 jours à compter du 8 juillet 2012. 

Pendant toutes les années précédentes où je n’ai pas réussi à « faire mes heures », je n’ai à aucun 
moment demandé une allocation du régime général. Au cours des 10 dernières années, je n’ai 
travaillée que dans ma branche. Je n’ai pas fait de « petits boulots ». Le groupe EDH m’a embauchée 
deux fois pour une mission en rapport directe avec ma profession. 
Si dès le mois de juin, Pôle emploi m’avait adressée des demandes pour toutes les pièces posant 
problème j’aurais pu me rendre compte de l’inefficacité de ma demande et je me serais abstenue de 
déposer mon dossier. 
En me demandant les pièces justificatives au compte goute et en m’informant pas ou mal l’agence PE 
spectacle ne m’a pas orientée correctement dans ma démarche. Elle m’a donc désinformée. A aucun 
moment on ne m’a avertie que je risquais de me voir appliquer la clause de sauvegarde et que je 
passerais alors sous le régime général. A aucun moment on ne m’a dit que je perdrais toute possibilité 
d’utiliser mes heures dans le calcul de l’annexe 8. Je n’ai donc pas pu prendre la bonne décision qui 
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consistait à attendre avant de présenter une demande recevable en août. Si j’avais eu toutes ces 
informations, je n’aurais simplement pas rapporté mon dossier de demande d’allocations à PE au cours 
du mois de juillet et j’aurais rempli une nouvelle demande au mois d’août. Du fait de la lenteur de PE 
à traiter le dossier, de la mauvaise volonté manifeste à m’informer des dates litigieuses lors de mes 
passages au Pôle Emploi Vicq d’Azir, je n’ai pas pu avoir le bénéfice de la meilleure allocation qui 
pouvait m’être accordée et je me retrouve de plus dans un régime qui ne me correspond pas, je ne peux 
plus faire mes actualisations correctement par internet et je dois attendre dans une extrême précarité de 
cumuler à nouveau 507 heures alors que j’avais, dans la réalité des faits, cumulé 516 heures entre le  6 
octobre 2011 et le 2 août 2012.

C’est pourquoi, je vous demande Monsieur le Médiateur de Pôle Emploi, de bien vouloir réexaminer 
mon dossier postérieurement au 2 août 2012. Je suis évidemment prête à renoncer et à rembourser les 
allocations du régime général déjà perçues lorsque j’obtiendrai la réintégration dans le règlement de 
l’annexe 8.

En espérant vivement que ma demande sera entendue, je vous prie d’agréer Monsieur le Médiateur de 
Pôle Emploi, l'expression de mon profond respect.

Copie faite au Directeur de Pôle Emploi Vicq d’Azir.` 

20 octobre 2012 (suite)
Bonjour 
Ils regardent sur les 28 derniers mois pour trouver les 610 heures ! 
Je n'ai en effet que 516h sur les 10 derniers mois à la date du 30 juin (puisque pour le moment ils ne 
veulent regarder que cette date là comme départ pour le calcul) mais au cours des 3 dernières années 
j'ai travaillé en Annexe 8 avec à chaque fois des trous dans mon activité qui m'ont empêchée d'arriver 
à 507h / 10 mois. En fait mon cas est celui de l'avant dernière case de la page 49 du fascicule. 

En résumé :

1) Mon dernier contrat est en A8
2) - Je n'ai pas des droits en ARE 8 puisqu'ils regardent au 30 juin (et non au 2 août comme je leur 
demande)
     - Je n'ai pas des droits en APS puisque ce n'est pas un renouvellement (pas indemnisée depuis 
longtemps) donc ils ne prennent pas en compte les heures en tant que formateur dans les organismes 
agréés.
     - Je n'ai pas des droits en AFD
3) En RG uniquement sur 28 mois :  J'ai moins de 610h et moins de 122 jours d'affiliations (en effet 
j'en ai 16h déclarées en juin 2012 et 16h non déclarées l'années précédentes en juin 2011)
4) En RG uniquement sur les 3 derniers mois : j'ai moins de 30 jours d'affiliations et moins de 
151heures de travail (oui, puisque j'en ai 16 !)
5) Cumul RG + A8 + A10 sur 28 derniers mois : J'ai plus de 610 heures / 28 derniers mois ( j'en ai 
même 810 !) 
DONC CLAUSE DE SAUVEGARDE ! 

C'est ce cumul RG + A8 + A10 sur 28 derniers mois  qui me met dedans ! J'aurais préféré RIEN que 
CLAUSE DE SAUVEGARDE !  Parce qu'à l'inverse de l'APS, la clause de sauvegarde avale 
littéralement toutes les heures accumulées et les rend inutilisables à une ouverture de droits en ARE 8 
ou 10 Et évidemment que je n'ai pas présenté une demande de droit avec 500 h en A8 pour obtenir une 
allocation du régime général…  Mais ça… 

29 janvier 2013 (suite)

Bonjour, 
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Voici une lettre du médiateur reçue au courrier de ce matin…  pour que mon cas ne puisse pas faire 
jurisprudence sur l'application de la clause de sauvegarde ?...

Madame, 
C'est avec une attention particulière que j'ai examiné votre demande concernant votre dernière 
ouverture de droits en clause de sauvegarde (fin de contrat de travail au 30 juin 2012).
Je vous confirme que la décision retenue par votre agence Pôle emploi est conforme aux dispositions 
en vigueur.
Toutefois, au regard de votre situation personnelle, j'ai pris la décision de vous accorder, à titre 
exceptionnel, le réexamen de votre dossier sur la fin de contrat de travail du 2 août 2012.
Votre dossier sera mis à jour dans les meilleurs délais par votre agence de rattachement.
Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées.   

Du coup ça limite un peu ma joie, on m'a fait une aumône… 

Où bien il n'avait pas la possibilité de me faire remplir un dossier à postériori (une demande au 2 août) 
ou il voulait éviter que j'aille au TGI avec l'argument de la mauvaise information manifeste de PE… 
Je vais essayer de trouver le nom de la personne qui est allée en cassation et qui a fait jurisprudence 
sur ce point pour la remercier vivement !! 



4/ 20 novembre 2012

Bonjour, je vous ai eu au téléphone hier et je vous fais part de mon témoignage, je suis apparemment 
victime de la clause de sauvegarde:
 
En tant qu'intermittent j'étais en fin de droits au 14 octobre 2012 et je n'avais pas assez d'heures pour 
renouveller,j'ai donc regardé si j'avais droit à d'autres allocations EN TANT 
QU'INTERMITTENT.eh bien oui il y a l'AFD et j'ai découvert que j'avais assez d'heures pour en 
bénéficier,je suis allé à pole emploi spectacle à Toulouse et j'ai donc fait une demande  d'AFD via le 
dossier d'ASS(trés compliqué à remplir au passage).2 jours plus tard je reçois un coup de fil de pole 
emploi qui me signale que finalement j'ai les conditions d'ouverture de droits ARE,je ne comprends 
pas,ça me parait trop beau pour être vrai.Effectivement je déchante très vite car j'apprends que je viens 
d'ouvrir des droits au titre du régime général et le montant de mon allocation est de 18 euros nets,de 
plus le mode de calcul du nombre de jours non indemnisables par mois est beaucoup plus pénalisant 
que en régime intermittent(si je gagne plus de 600 EUROS bruts par mois, mon nombre de jours non 
indemnisés est de 30 donc je ne touche rien).Et pour couronner le tout on m'informe également que 
mes heures d'intermittence précédant ma fin de droits ont servi à ouvrir mes droits au régime 
général,ce qui veut dire que je perds quasiment toutes mes heures qui m'auraient servies pour ma 
prochaine ouverture de droits en intermittent,c'est la double peine.
Cela m'a paru bizarre car j'ai effectivement travaillé au régime géneral(je donne des cours de cirque je 
suis obligé de le faire en RG) mais seulement une trentaine d'heures qui courent sur 3 mois,je croyais 
que c'était clairement insuffisant pour prétendre des droits au RG.Alors j'ai découvert le poteau 
rose,mon"crime" est d' avoir signé un contrat selon le régime général qui court sur une période de 122 
jours,si je n'avais pas travaillé au RG j'aurais droit à l'AFD et mes heures d'intermittence ne se seraient 
pas fait "mangées" par la "clause de sauvegarde".
On nous nous met dans la précarité pour une seule raison:avoir travaillé et avoir été honnête en 
déclarant les heures d'enseignement au RG.
 

5/ 30 juillet 2013

Bonjour !
Je me permets de vous contacter pour la raison suivante :
En tant qu'intermittent, je demande en décembre 2012 à bénéficier de L'APS et me retrouve
réadmis mais au régime général.
La raison est qu'ayant eu un dernier contrat au régime général le 29 novembre (un cdd d'un jour),il a 
été
privilégié le RG sur l'APS...
Mon dossier est arrivé au service médiation (après 7 mois d'informations contradictoires des différents 
services)
et j'ai enfin eu une personne qui m'a soutenu mordicus que cette pratique était tout à fait normale.

Pouvez-vous m'aider ?

ps mon dossier comporte 403 heures en cachets et 160h de cours (en cdd d'un jour dans une structure 
agréée)
en 10 mois et demi.

APS AFD///REG GÉNÉRAL

157Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires



A
nn

ex
e 

 7
APS AFD///REG GÉNÉRAL

158 Coordination des Intermittents et Précaires IDF - Les Matermittentes (LCLM) - Recours Radiation - Sud Culture Solidaires

6/ 29 août 2013 

Bonjour,
Je me permets de vous envoyer un mail concernant ma situation chez Pôle Emploi.
Après avoir fait 2 recours dont un accompagné de l'association parisienne "Être Intermittent", le Pôle 
Emploi a réfusé sans grandes explications mon recours suite à mon changement de situation.

Intermittente depuis 5 ans, je n'ai pas pu, cette année, finaliser mes 507 heures lors de ma fin de droit 
et de mon dernier contrat en date du 08 mars 2013.

Après avoir comptabilisé plus de 122 jours travaillé dans les 12 mois précédant le dernier contrat, le 
Pôle Emploi m'a dirigé en clause de sauvegarde, sans avoir étudié au préalable mon éligibilité à l'AFD.

En effet, mon contrat d'ateliers étant un CDD sur l'année (alors que mon contrat était en cours en 
mars), cela leur a permis de comptabiliser plus de 122 jours... Alors que je comptabilsais les 507 
heures sur les 12 mois qui m'aurait donné l'AFD.

Aujourd'hui, ils m'ont archivé les 385 heures que j'avais faite. Ils ont calculé au prorata mes heures de 
régime général pour me donner une indemnisation journalière de 1,75€/jour pendant 143 jours.

Ci-joint la lettre que j'ai envoyé le 11 juillet pour mon dernier recours effectué (accompagné alors de 
mes activités et justificatifs de l'année précédente).

Ma question est : y a-t-il une solution pour me garder dans le régime intermittent (à savoir utiliser le 
paragraphe 6 de l'accord du 6 mai 2011) et sauvegarder mes 385 heures, récupérer l'AFD et revenir en 
ARE depuis le 14 juin (date à laquelle j'ai normalement mes 507heures) ?

Merci de me dire, je ne sais plus vers où aller, vers qui me diriger.
Auriez-vous des conseils, aides à m'apporter ?
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7/ 23 décembre 2013

Voici en quelques mots la situation:
J’ai 56 ans,  suis intermittent, sans interruption depuis 22 ans à l’Annexe 8.
Lors du renouvellement de mes heures au mois de juin, Il me manquait 27 heures sur les 507 requises 
dans les dix derniers mois pour valider mon dossier. Je n’avais pas non plus les heures suffisantes en 
remontant aux mois précédents
Pendant cette période j’ai effectué en plus des heures d’intermittence + de 100 H d’enseignement à 
l’université comme chargé de cours aux, Master métiers du documentaire et Licence Cinéma
Mon dossier a été validé au régime general, en ARE  m’excluant du régime d’intermittent du 
spectacle. 
Je remplis pourtant toutes les conditions pour bénéficier de l'Allocation de Professionnalisation et de 
Solidarité.
Que puis-je faire ?

Cordialement 

PS : Voici la réponse du pôle emploi Intermittent validé par le médiateur local

Bonjour,
 
Nous faisons suite à votre contestation concernant le maintien de notre décision, quant à l’ouverture de 
droits en régime général prise à votre encontre.
 
Effectivement, à la fin de vos droits ARE A8, vous n’aviez pas les 507 heures requises sur la fin de 
contrat du 31/05/13 pour un renouvellement de vos droits. De plus,  nous vous rappelons que pour les 
techniciens, il n’y a pas de possibilités d’assimilation des heures d'enseignements. Ensuite, nous avons 
étudiés la fin de contrat précédente (30/04/13) sur laquelle les conditions pour une admission ARE 
régime général ont été trouvées, donc nous écartons de fait l'étude de l'APS.
 
En conséquence, nous vous confirmons le droit ouvert en ARE régime général n’ayant pas de fin de 
contrat en intermittence postérieure  au 12/06/13 précédant le dépôt de la demande d’allocations.
 
Cordialement
 




